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éditorial

Le Comité d’histoire et le Groupe d’histoire des zones humides avaient décidé, en 
2014, d’élaborer conjointement une journée d’études, organisée le 28 janvier 2016 
et appelée « Usages et représentations des zones humides d’hier à aujourd’hui, un 

enjeu de politique environnementale ». 

Cet événement était l’une des manifestations liée à la Journée mondiale des zones 
humides, qui se tient le 2 février de chaque année, pour commémorer la signature de la 
convention internationale de Ramsar en 1971.

Il se situait aussi dans l’actualité du débat parlementaire sur le projet de loi relatif à 
la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages : outre la création de 
l’agence française pour la biodiversité, l’un des objectifs de la stratégie nationale pour 
la biodiversité est le « développement des réserves de biosphère et des zones humides 
d’importance internationale, dites sites « Ramsar », susceptible d’améliorer l’attractivité 
des territoires qui en sont dotés ».

Dans ce contexte, les initiateurs de la journée d’études ont voulu rappeler aux lecteurs 
de la revue Pour Mémoire la richesse écologique de ces milieux naturels, leur diversité 
et l’évolution dans la longue durée des perceptions, des conflits d’usage et des utilités 
qui ont caractérisé leur approche par les êtres humains au fil des siècles. La dimension 
historique permet de mieux appréhender pourquoi et comment ces milieux ont été, 
et sont encore, pris en charge par les politiques publiques successives, pour les faire 
disparaître ou, au contraire, pour les protéger et les restaurer. 

Ce numéro hors-série vous présente les actes de ce colloque. Les organisateurs ont 
jugé fécond de faire aussi connaître aux lecteurs, grâce à des articles supplémentaires, 
des approches qui n’avaient pas pu être traitées dans le temps contraint d’une seule 
journée. Ces regards complémentaires sur les zones humides portent, par exemple, sur 
la convention de Ramsar, l’outre-mer, ou sur des recherches plus ponctuelles comme en 
Sologne ou dans l’univers du sacré.
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Selon le principe retenu pour les journées d’études organisées par le comité d’histoire, 
les trois sessions et la table ronde finale ont consisté à faire s’exprimer à la fois des 
chercheurs relevant de plusieurs disciplines, des gestionnaires qui assurent sur le 
terrain la protection et de la mise en valeur de ces milieux humides et des responsables 
politiques intéressés par ces enjeux.

La première session a concerné « L’évolution des richesses et des ressources des zones 
humides ». Les quatre interventions montrent l’évolution de la prise de conscience des 
richesses et des ressources de ce milieu avec une nouvelle perception de ces territoires 
qui se manifeste par leur reconquête, leur requalification pour les faire progresser.

La deuxième session a été consacrée à la représentation des zones humides : « Les zones 
humides, espaces vécus, espaces perçus, espaces imaginés ». Elle montre comment 
la perception des zones humides par la population a joué un rôle déterminant dans la 
compréhension et la gestion de ces milieux. Il en ressort aujourd’hui l’image d’une valeur 
patrimoniale.

La troisième session, intitulée : « Les services rendus par les zones humides, concilier 
les usages productifs, les usages sociaux et les régulations naturelles », a permis de 
rendre compte de la façon dont des conflits d’usage peuvent être surmontés par la 
complémentarité entre l’utilité de ces milieux pour la biodiversité, la prévention des 
inondations, la dépollution ou le développement d’activités agricoles ou touristique. 

La table ronde « Milieux humides, quels héritages pour demain ? » était centrée sur 
l’actualité politique et les perspectives d’évolution de la politique des milieux humides, 
avec les interventions, notamment, des deux rapporteurs du projet de loi.

Le comité d’histoire tient à remercier tous ceux qui ont contribué à la publication de ce 
hors-série dont la lecture vous est proposée : les intervenants et les auteurs d’articles, les 
membres du comité de pilotage, la direction générale de l’aménagement, du logement, et 
de la nature ainsi que de des établissements publics du ministère. 

Patrick Février
secrétaire délégué du comité d’histoire
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Le Comité d’histoire des ministères 
de l’écologie et du logement a eu la 
bonne idée d’inaugurer son programme 
d’activités pour l’année 2016 par 
la journée d’études qui nous réunit 
aujourd’hui, autour d’un thème qui 
intéresse la direction générale de 
l’aménagement, du logement et de 
la nature (DGALN), nos services 
déconcentrés, beaucoup de nos 
établissements publics et opérateurs, 
d’interlocuteurs de terrain, de réseaux 
d’expert, mais aussi de chercheurs. Pour 
la DGALN, ce thème est historiquement 
très important depuis le début de 
l’existence d’un ministère chargé des 
questions d’environnement. Il constitue 
même, en quelque sorte, un thème de 
l’écologie de terrain.

Allocution d’ouverture
Paul Delduc, directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature

Le programme a pour titre « Usages 
et représentations des zones humides 
d’hier à aujourd’hui, un enjeu de 
politique environnementale ». Bon 
nombre de réunions que le Comité 
organise sont centrées sur des rappels 
historiques qui nous aident à nous 
projeter. Nous n’oublions pas ce qui 
se passe en ce début de XXIe siècle. 
Malgré tout, l’objectif est de réunir des 
réflexions, des approches intellectuelles 
et des témoignages qui apportent des 
éclairages et des questionnements sur 
des évolutions de longue durée. 

Cet éclairage sera d’abord fourni par les 
chercheurs qui interviendront au cours 
des trois premières sessions. J’en profite 
pour remercier, au nom du ministère et de 
la communauté des acteurs passionnés 
par les enjeux des milieux humides, le 
groupe d’histoire des zones humides 
de nous offrir l’opportunité de mieux 
connaître les travaux académiques qui 
ont été menés dans ce domaine depuis 
plusieurs années.

Corinne Beck, que je salue, professeure 
des universités en histoire et en 
archéologie médiévale à l’université de 

Valenciennes et du Haut-Cambrésis, 
interviendra juste après moi pour 
développer devant vous l’état des 
questions et des travaux de recherche 
qui ont une dimension historique.

Les termes utilisés dans les intitulés 
des sessions et dans la présentation 
synthétique du contenu de la journée 
d’études démontrent bien que la richesse 
et la diversité des approches sont au 
cœur de l’histoire des politiques des 
milieux humides. Cette richesse et cette 
diversité se retrouvent dans le choix 
fait par les organisateurs de mélanger 
des interventions de chercheurs et 
d’acteurs de la protection et de la 
mise en valeur des zones humides, 
ou plutôt, si vous le permettez, des 
milieux humides. Le terme de « milieux » 
paraît sémantiquement plus fécond 
que celui de « zones », un peu connoté 
d’ailleurs, car il exprime mieux toute la 
palette des enjeux en matière d’usages 
(biodiversité, paysages, prévention des 
risques, épuration des eaux, tourisme, 
agriculture et pêche...).

La journée d’études se terminera par 
une table ronde, axée sur des sujets du 
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présent et des perspectives d’évolution 
de la politique des milieux humides. Ce 
thème est en effet au cœur de l’actualité, 
puisque le Parlement débat du projet de 
loi sur la reconquête de la biodiversité1. 
Vous avez vu que le Sénat a adopté le 
projet et que le projet de loi y a été 
adopté à une très large majorité. Il 
sera à nouveau présenté à l’Assemblée 
Nationale.

Deux parlementaires seront présents 
en fin d’après-midi. Ils sont tous deux 
particulièrement impliqués dans ce débat 
au Sénat et à l’Assemblée Nationale. 
Je les remercie par avance de venir 
présenter leur point de vue devant vous, 
aux côtés notamment de la directrice du 
Conservatoire du littoral. Le directeur 
de l’eau et de la biodiversité, François 
Mitteault, sera également présent en fin 
de journée pour participer à vos débats 
et conclure cette riche journée. 

Comme l’a dit il y a un instant Patrick 
Février, pour ceux qui pourraient 
se sentir frustrés, les actes seront 
complétés, grâce au comité d’histoire et 
au groupe d’histoire des zones humides, 
par des articles qui apporteront aux 

lecteurs d’autres analyses sur des 
thèmes qui n’auront pas été traités au 
cours de cette journée, tout ceci dans la 
revue Pour mémoire.

En remerciant à nouveau le secré-
taire délégué du Comité d’histoire, 
Patrick Février, et la présidente du 
groupe d’histoire des zones humides, 
Corinne Beck, qui ont été à l’origine de 
cette initiative, j’attends avec un grand 
intérêt de lire la publication qui sera 
faite. Madame Beck, je vous donne à 
présent la parole.
1 La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages a été définitivement adoptée 
le 8 août 2016 
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L’idée d’organiser cette journée d’études 
est née de rencontres informelles entre 
le comité d’histoire du ministère, à 
travers son secrétaire délégué, Patrick 
Février, et le Groupe d’histoire des 
zones humides. Au nom de ce dernier 
et en tant que Présidente du Groupe, je 
voudrais remercier toutes les personnes 
qui ont apporté leur soutien à cette 
initiative et exprimer tout le plaisir que 
nous avons eu à préparer cette journée 
avec les membres du Comité d’histoire.

Le Groupe d’histoire des zones humides 
a aujourd’hui plus de 10 ans d’existence, 
puisqu’il a été créé en 2003. Il est né d’un 
premier constat fait par des chercheurs 
en sciences sociales et humaines : le 
manque de travaux historiques sur les 
milieux humides, les zones humides ou 

Introduction scientifique
Corinne Beck, professeure des universités en histoire et archéologie médiévale, EA 4343 CALHISTE,  
Université de Valenciennes et du Haut-Cambrésis, Présidente du Groupe d’histoire des zones humides

encore les milieux d’eau -un problème 
de terminologie se pose en effet que 
nous aborderons peut-être aujourd’hui- 
et l’absence de la prise en compte des 
temporalités longues dans les débats 
qui animaient alors la communauté 
scientifique. 

La création de ce groupe est également 
née d’un constat similaire établi par 
les gestionnaires des zones ou des 
milieux humides : l’importance des faits 
historiques dans le fonctionnement 
écosystémique et social des lieux d’eau.

L’objectif de ce groupe, pour ceux qui 
ne le connaissent pas encore, est de 
redonner une dimension temporelle aux 
zones humides, créatrices d’espaces, 
de paysages et de sociétés locales 
à forts enjeux politiques, culturels, 
économiques, environnementaux et 
patrimoniaux. 

En prenant place dans le champ d’études 
et de réflexion sur les zones humides, 
les sciences historiques montrent que 
la dimension temporelle peut proposer 
une mise en perspective critique et 
qu’une articulation plus satisfaisante 
entre le passé et le futur est tout à 

fait possible pour aboutir à des prises 
de décision engageant durablement 
l’avenir. En effet, bon nombre de projets 
d’aménagement des zones humides 
achoppent, faute de prendre en compte 
la dimension historique de ces lieux, 
et ce tant au niveau des héritages, des 
anciens usages et des interventions 
anthropiques sur la zone humide qu’à 
celui de la prise en considération de 
la spécificité culturelle des sociétés de 
l’humide (isolats, solidarités liées aux 
pratiques communautaires des usages 
de l’eau, etc.).

Espaces de transition entre la terre et 
l’eau, étapes essentielles au cycle de 
la vie, les milieux humides constituent 
des lieux de rencontre privilégiés entre 
l’homme et la nature. Aussi n’était-il 
pas question pour nous de rester 
cloisonnés dans nos disciplines. Les 
chercheurs impliqués ont tous ressenti 
le besoin d’une mise en perspective 
pluridisciplinaire, qui permette de saisir 
ce phénomène dans toute sa complexité.

Le Groupe d’histoire des zones 
humides a été conçu dès le départ 
comme un carrefour entre disciplines, 
rassemblant aussi bien des chercheurs 
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en sciences sociales et humaines que 
des chercheurs en sciences de la vie, 
des juristes, des économistes, des 
gestionnaires et des acteurs ayant 
des expériences fort différentes. Son 
originalité tient justement à ce double 
sceau : l’interdisciplinarité conjuguée au 
couple chercheurs/gestionnaires. Elle 
s’est construite au cours de séminaires, 
de journées d’études, de colloques 
nationaux et internationaux ( en Italie, au 
Canada notamment) qui ont débouché 
sur la mise en place : 

- d’une part de la démarche 
interdisciplinaire (élaboration d’un 
vocabulaire commun porteur de 
concepts communs, mise en regard de 
sources très différentes, validité des 
corpus documentaires, construction 
des différentes échelles spatiales et 
temporelles d’observation et de leurs 
emboîtements) ; 
- d’autre part d’une réflexion autour du 
passage de l’analyse scientifique à l’outil 
opérationnel. La mise en perspective des 
critiques des sources et des données 
acquises étant faite, il s’agit pour nous 
de construire des outils d’analyse afin 
de permettre aux gestionnaires de 
disposer des moyens d’améliorer les 

performances des différents services 
d’environnement, qu’ils soient publics 
ou privés.

C’est donc tout naturellement 
que s’est construite cette journée 
d’études consacrée aux « Usages et 
représentations des zones humides 
d’hier à aujourd’hui : un enjeu de poli- 
tique environnementale », question- 
nement autour duquel le débat  
sera organisé entre gestionnaires et 
chercheurs.

Car, le premier objectif de cette 
manifestation, auquel les organisateurs 
sont très attachés, est bien le 
déroulement de cet échange entre 
les chercheurs, qui appartiennent au 
monde académique, et les acteurs de 
la politique des milieux humides sur la 
dimension historique des questions 
qu’elle pose, sur la confrontation de 
ces connaissances avec les enjeux du 
temps présent et sur les organisations 
à prévoir pour s’adapter aux évolutions 
futures de ces milieux, par exemple dans 
le contexte du changement climatique.

Son second objectif est de faire 
connaître la nature et les problèmes 

posés par cette politique, en dehors du 
cercle de ceux qui en sont les acteurs au 
quotidien, à l’occasion de la publication 
des actes de la journée.

Trois thématiques ont été retenues de 
manière conjointe. 

La première concerne « l’évolution des 
richesses et des ressources des zones 
humides ». Cette session va mettre 
en lumière l’évolution des modes 
d’exploitation des zones et des milieux 
humides, et les mettre en regard avec 
les changements sociaux, politiques et 
économiques qui sont intervenus. Quels 
en ont été les moteurs et les logiques ? 
Pourquoi les conditions d’attrac-
tivité des zones humides ont-elles si 
profondément évolué au fil du temps ? Il 
s’agira finalement de détacher les lignes 
de force de ces évolutions, dans une 
perspective de long terme, afin d’éclairer 
les dynamiques contemporaines.

La deuxième thématique est la suivan- 
te : « Les zones humides, espaces vécus, 
espaces perçus, espaces imaginés ». 
L’étude des représentations et des 
perceptions des zones humides doit être 
placée au cœur des stratégies d’action. 
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En effet, l’exploration de la dimension 
psychosociale a un rôle déterminant 
dans la compréhension et la gestion 
de ces milieux singuliers, sur tous 
les territoires et à toutes les époques 
historiques. 

Cette session discutera de l’histoire 
de la perception des zones humides 
européennes, en croisant les représen-
tations extérieures aux territoires de 
l’eau, souvent produites par les élites, et 
celles des sociétés locales qui, solidaires 
et soudées par la gestion même de 
l’eau, isolées et marginalisées, vivent 
et animent ces mêmes territoires. Cette 
session fera la part belle aux productions 
culturelles (littérature, peinture, contes, 
cinéma, bande dessinée, etc.), dans 
lesquelles les zones humides sont 
vecteurs ou supports de l’imaginaire. 
On y tentera de dégager l’influence de 
ces productions sur la gestion de ces 
espaces.

Enfin, la dernière thématique s’inti- 
tule : « Les services rendus par les 
zones humides, concilier les usages 
productifs, les usages sociaux et les 

régulations naturelles ». Comme chacun 
le sait, les zones humides ont été 
exploitées par les sociétés humaines 
depuis des siècles. Leur grande richesse 
biologique a favorisé une multiplicité 
d’usages, qui ont évolué dans le temps 
et modifié leur fonctionnement naturel. 
La connaissance de ces évolutions 
passées semble être fondamentale pour 
permettre de mieux appréhender les 
enjeux actuels et à venir. Le but de cette 
session est donc de rendre compte de  
ces changements et des héritages 
multiples qui pèsent sur les gestionnaires 
actuels. Ceci peut se résumer par la 
notion de service rendu, qui essaie 
de concilier les usages productifs, les 
usages immatériels et les régulations 
naturelles des zones humides.

Voici donc le contexte dans lequel cette 
journée a été élaborée, conjointement 
avec le comité d’histoire. Elle se 
clôturera par une table ronde, intitulée 
« Milieux humides, quels héritages pour 
demain ? », abordant l’actualité politique 
comme l’a rappelé Monsieur Delduc, 
consacrée aux perspectives d’évolution 
de la politique des milieux humides.

Nous vous remercions de votre 
attention, en souhaitant, à toutes et à 
tous, une excellente journée autour de 
fructueux débats.
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Pré-salé dans la baie du Mont St Michel
Vaste marais en lagune Marennes face à l'ile d'Oléron

Entretien d’une roselière

Vasière Frayère à brochet

La diversité des zones humides
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L’évolution des richesses et des 
ressources des zones humides

 	Du XXe siècle à aujourd’hui, quels sont les atteintes faites aux 
zones humides et les dispositifs pour préserver et restaurer 
ces milieux ? 

 	La requalification urbaine des zones humides ligériennes, un 
projet patrimonial exposé aux composantes naturelles  
et culturelles des paysages fluviaux

	Évolution de l’exploitation des milieux humides par 
l’homme : de la cueillette à la spéculation

	Comment l’approche paysagère des terres d’eau peut-elle 
favoriser l’inversion de la tendance à la régression des zones 
humides ?

De gauche à droite : Pierre Caessteker, Jean-Pierre Thibault, Raphaël Morera, Marie-Odile Guth, Sylvain Dournel, Sylvie Servain
© comité d’Histoire MTES-MCT
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Introduction et animation
par Marie-Odile Guth, Inspectrice générale de l’administration du développement durable, 
ancienne directrice de la nature et des paysages

richesses et ressources

Je voudrais commencer par remercier 
le Comité d’histoire, en particulier son 
secrétaire délégué Patrick Février, qui a 
eu la bonne idée d’organiser aujourd’hui 
un événement consacré à la thématique 
de l’histoire des zones humides. J’en 
profiterais volontiers pour remercier 
tous ceux qui, depuis les années 1990 et 
même avant, ont œuvré dans le silence 
pour ces milieux méconnus, qui gagnent 
encore à être mieux compris.

Tous ces acteurs de terrain ont œuvré 
pendant des années pour la protection et 
la reconnaissance des richesses et des 
ressources des zones humides. Depuis 
quelque temps, des structures ont été 
mises en place. Le groupe d’histoire des 
zones humides a notamment largement 
œuvré pour soutenir la problématique 
liée à ces milieux et à ces écosystèmes, 
ainsi que le groupe national des zones 
humides. Il était quelquefois difficile de 
réunir tous les interlocuteurs concernés, 
car le ministère de l’agriculture n’était 
pas toujours très enclin à participer aux 
réflexions. Il y est venu progressivement, 
mais ce n’était pas toujours évident. 

Au fil de l’eau (sans faire de jeu de 
mots), nous avons fini par drainer un 
peu plus de personnes motivées pour la 
préservation des zones humides. Enfin, 
les partenaires ont réussi à se mettre 

autour d’une table pour reconnaître 
ces richesses. Preuve en est encore le 
rapport du préfet Bernard, rédigé en 
1995, qui a été un premier coup-de-
poing sur la table asséné par un haut 
fonctionnaire de l’État. Ce cri d’alarme 
portait sur l’absence de prise en compte 
des zones humides et de leurs richesses 
et, surtout, sur leur disparition. Je crois 
que c’était le premier signe qui avait 
permis l’instauration d’un premier 
plan national pour la restauration et la 
sauvegarde des zones humides. Ce plan 
a été suivi d’une deuxième puis d’un 
troisième qui, pendant les années 2014 
à 2018, est mis en œuvre par l’ensemble 
des partenaires et des gestionnaires. Ces 
derniers reconnaissent dans leur action 
quotidienne leur capacité à préserver et 
à prendre en compte ces milieux. 

Les gestionnaires de terrain jouent un 
rôle au quotidien. Les interventions 
des uns et des autres vont largement 
reconnaître ces travaux aujourd’hui. 
Il est intéressant de constater que les 
structures ont, entre-temps évolué. 

Le Conseil supérieur de la pêche est 
devenu l’Office national de l’eau et 
des milieux aquatiques, l’ONEMA, 
dont un représentant est présent. Les 
gestionnaires des espaces protégés ont 
longtemps lutté pour la préservation des 

zones humides. Les services régionaux 
du ministère de l’environnement, 
désormais les directions régionales de 
l’environnement, de l’aménagement et 
du logement (DREAL) ont une longue 
histoire. Les directions départementales 
des territoires et de la mer sont 
également des acteurs de l’eau et des 
zones humides, puisqu’elles mettent 
désormais en place des inventaires. 
Je citerai aussi les pôles relais, que 
nous avons mis en place à partir 
de l’année 2000 dans le cadre du 
plan national d’actions. Cela n’a pas 
toujours été simple mais je crois que, 
désormais, ces structures fonctionnent 
et échangent : elles constituent la base 
d’actions complémentaires sur le terrain.

Je souhaite également citer l’association 
Ramsar France. Les sites Ramsar français 
manquaient parfois d’une structure 
gestionnaire. Elle existe désormais 
et il est important de savoir que des 
structures organisées contribuent à 
traiter les problématiques des zones 
humides.

Je ne parlerai pas de l’Observatoire 
national des zones humides, qui 
rassemble des données fondamentales 
pour l’ensemble de ces milieux. 
J’adresserai néanmoins un petit 
clin d’œil à nos collègues chargés 
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de l’agriculture et de la chasse, qui 
contribuent à leur gestion, et aux acteurs 
socio-économiques, qui acceptent 
désormais de travailler en termes de 
compensation. Mais il reste encore du 
chemin à parcourir.

Ce matin, cinq intervenants sont prévus 
avec un binôme composé par Sylvain 
Dournel et Sylvie Servain. Je souhaite 
cependant faire une remarque préalable 
sur le titre : « L’évolution des richesses 
et des ressources des zones humides ». 
Ne s’agit-il pas plutôt de l’évolution 

d’une prise de conscience par la prise en 
compte de la richesse et des ressources 
des zones humides ? Ces milieux ont 
toujours existé et ont toujours été 
riches. Ils ont toujours constitué des 
unités de ressources. C’est à l’évolution 
de cette prise de conscience que je serai 
attentive aujourd’hui, qu’il s’agisse de 
ses richesses, de ses ressources ou de 
l’ensemble des services rendus.

Nos intervenants vont largement en 
débattre. Vous, participants, pourrez 
poser des questions sur ce point et 

débattre entre chaque présentation. 
Chaque intervenant dispose de 15 
minutes pour vous faire part de ses 
réflexions puis de quelques minutes 
pour échanger. Nous avons une heure et 
demie devant nous.

Je laisse la parole au représentant 
de l’ONEMA, Pierre Caessteker, qui 
va nous présenter les atteintes faites 
aux zones humides, du XXe siècle à 
aujourd’hui.

La baie de somme © Laurent Mignaux - Terra



« pour mémoire » l n° hors série - printemps 2017

17richesses et ressources

Du XXe siècle à aujourd’hui, quels 
sont les atteintes faites aux zones 
humides et les dispositifs pour 
préserver et restaurer ces milieux ?
Pierre Caessteker, Chargé de mission pour les zones humides à l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques

Pour faire une présentation rapide 
sur le sujet, je commencerai par une 
introduction sur l’ONEMA, la police de 
l’environnement et les zones humides. 
Puis je poursuivrai mes propos, dans 
une première partie, sur les atteintes 
faites aux zones humides (les menaces 
et les impacts négatifs sur ces milieux) 
et, dans une deuxième partie, sur les 
différents dispositifs pour les préserver 
et les restaurer, que ce soit par des outils 
réglementaires ou contractuels.

L’ONEMA, la police de 

l’environnement et les 

zones humides

Qu’est-ce qu’une zone humide ? En 
France, nous avons deux grandes 
définitions et même presque trois. La 
première est la « définition internationale 
des zones humides », établie selon 

la convention de Ramsar : nous les 
considérons comme des milieux 
humides au sens large. Nous avons 
une définition au niveau national, qui a 
été donnée par la loi de 1992 et qui a 
été précisée depuis 2008 par un arrêté 
interministériel d’identification et de 
délimitation des zones humides, entre 
autres pour l’application de la police de 
l’eau.

Une des missions de l’ONEMA consiste 
à faire de la police de l’environnement. 
Nous finançons également de la 
recherche et développement et nous 
nous occupons du système d’information 
sur l’eau. Dans le cadre de la police de 
l’environnement, l’ONEMA apporte un 
appui technique aux services de l’État. 
Entre autres, nous rendons des avis 
techniques sur les dossiers relevant de 
loi sur l’eau. Nous vérifions également 
si, dans ces dossiers, les impacts ont 
bien été évalués, et s’il est nécessaire de 
mettre en place des mesures correctives 

ou de compensation. Derrière ce 
travail, il s’agit surtout de vérifier que la 
séquence « éviter, réduire, compenser » 
est bien respectée.

Par ailleurs, l’ONEMA met en œuvre des 
contrôles qui sont décidés dans le cadre 
d’un plan de contrôle interservices 
par le directeur départemental des 
territoires (DDT) et le procureur de la 
République, s’agissant de l’application 
de la police de l’eau mais également de 
la police de la nature pour les espèces 
protégées liées au milieu aquatique. À 
titre d’information, 25 000 contrôles 
sont effectués chaque année par 
l’établissement, dont les trois quarts 
sont conformes. 8 % des contrôles sont 
dédiés aux zones humides.

L’ONEMA apporte également un 
appui technique auprès des services 
judiciaires, entre autres dans le cadre 
de poursuites pénales, où les agents 
peuvent être appelés en audience pour 
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apporter un éclairage technique. Ils 
accompagnent les services des DDT et 
des DREAL pour apporter une expertise 
sur les mesures proposées dans le cadre 
de transactions pénales. 

Tout ce travail nous amène à identifier 
un certain nombre d’atteintes faites aux 
zones humides. Pour rappel, au niveau 
historique, même si nous sommes le 
creuset de grandes civilisations (la 
Mésopotamie, Egypte le long de la 
vallée du Nil), ce milieu reste souvent 
considéré comme insalubre ou devant 
être asséché.

Les atteintes faites aux 

zones humides

Au XXe siècle, nous avons assisté à une 
accélération du drainage des zones 
humides. Selon une estimation réalisée 
en 1970 et en 2000, environ 3 millions 
d’hectares ont été asséchés. Jusqu’en 
2001, l’État subventionnait le drainage. 
Depuis 2009, certaines collectivités 
finançaient encore ces projets. Nous 
observons cependant une baisse du 
nombre de dossiers liés au drainage.

Dans le droit français, nous sommes 
passés d’une approche sectorielle, à 
la fin du XIXe siècle, à une législation 
spécifique liée à ce type de milieux. 
Selon le rapport du préfet Bernard, plus 
de 50 % des zones humides étaient 
alors dégradées. Deux enquêtes furent 
menées, en 1990-2000 puis en 2000-
2010. 52 % de l’échantillon était stable 

ou en amélioration, ce qui signifie que 
48 % l’était un peu moins. Cependant, 
cette étude ne prenait pas en compte 
les zones humides plus ordinaires, qui 
sont soumises à des pressions, liées 
notamment au drainage des sources. 
À l’heure actuelle, nous constatons 
un certain nombre d’atteintes sur le 
château d’eau de notre pays.

Rapidement, voici les principales 
menaces qui peuvent avoir un impact sur 
les zones humides : l’aménagement des 
cours d’eau, l’extraction de matériaux, 
l’urbanisme (qui est la première action 
de dégradation des zones humides), 
l’intensification des pratiques agricoles, 
la déprise et le boisement des terres 
agricoles. 

En termes d’impacts sur le milieu, 
à titre d’exemple, nous avons un 
certain nombre de remblais et de 
comblements. Il y a également ce qui 
relève de l’assèchement et du drainage 
ainsi qu’un certain nombre de mises en 
culture. Cette dernière pratique n’est 
pas soumise à la loi sur l’eau. Toutefois, 
nous voyons bien que sur l’ensemble 
sur territoire français, des prairies 
humides sont retournées et mises en 
culture. Pour la populiculture, le fait 
qu’une nappe fluctue entre 50 et 80 
centimètres est très bien pour la culture 
du peuplier ; au-dessus, les peupliers à 
du mal à se développer. Par conséquent, 
les pétitionnaires pratiquent la mise 
en place de système de drainage pour 
abaisser la nappe.

Mise en œuvre de contrôle - Mesure de la qualité de l’eau
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Les mises en eau ont été développées 
pendant les années 1970, notamment 
pour le loisir. Les impacts sont 
principalement un changement de 
niveau d’eau et la construction de 
merlons, donc un changement des 
peuplements existants sur le secteur. 
Le développement de gravières a eu 
des impacts sur ces milieux au cours du 
XXe siècle. Même si des autorisations 
d’extractions dans le lit mineur des 
cours d’eau existaient à l’origine, 
cette pratique est désormais interdite. 
Cette activité s’est alors développée 
au détriment des zones humides 
alluviales. Des études ont montré 
également que la canalisation des voies 
navigables avait tendance à limiter les 
inondations des territoires limitrophes 
et donc à avoir un impact sur les 
espèces, notamment le brochet. Enfin, 
l’emprise urbaine constitue le premier 
aménagement destructeur de zones 
humides en France, entre autres avec 
le développement de l’urbanisation en 

secteur inondable. Enfin, nous l’oublions 
souvent, un règlement européen sur les 
espèces exotiques envahissantes vient 
d’être publié. Or nous faisons partie des 
milieux où bon nombre de ces espèces 
se développent.

Les différents dispositifs 

pour préserver et 

restaurer les zones 

humides

Il existe des dispositifs de préservation et 
de restauration de ces milieux, fixés par 
les réglementations et/ou les politiques, 
accordés par les financements actuels de 
l’État et des collectivités territoriales. J’ai 
inclus dans ma présentation un schéma 
des instruments existants, des plus 
contraignants aux moins contraignants. 
Les zones humides d’intérêt environ-

nemental particulières et les zones 
stratégiques pour la gestion des eaux 
sont en cours de discussion dans le 
cadre du projet de loi sur la biodiversité. 
S’y ajoutent l’acquisition foncière par 
les conservatoires d’espaces naturels et 
le Conservatoire du littoral, la maîtrise 
d’usage, les servitudes et la fiscalité. 

Les différents travaux réglementés 
jouent un rôle non négligeable pour 
préserver les zones humides au niveau 
national, notamment la nomenclature 
33-10 sur l’assèchement, la mise en 
eau et le remblai en zones humides. 
Ce n’est toutefois pas la seule. Ainsi, 
il existe d’autres nomenclatures que 
nous pouvons faire jouer, entre autres 
l’intervention dans le lit majeur ou sur 
les berges de cours d’eau. 

Je vous ai indiqué une jurisprudence, à 
titre d’illustration, sur la compatibilité 
des actes administratifs aux schémas 
directeurs d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE). À l’heure 
actuelle, une veille jurisprudentielle 
est assurée sur le portail national des 
zones humides. S’y ajoutent les outils 
d’espaces naturels protégés ainsi que la 
réglementation applicable à la faune et à 
la flore actuellement en vigueur.

Pour finir, des politiques publiques et 
de financement sont en cours, telles 
que le plan national d’action en faveur 
des milieux humides pour la période 
2014-2018, le 10e programme des 
agences de l’eau, la stratégie nationale 
de la biodiversité et des programmes 
associant l’État et des collectivités 

L’emprise urbaine peut être destructrice des zones humides - Saint-Valéry-sur-Somme. Vue aérienne  
© Olivier Leclercq
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territoriales, notamment ceux qui sont 
liés à la politique agricole commune, qui 
sont gérés en partie par les régions. 

Enfin, je ne pouvais pas ne pas vous 
parler de la convention de Ramsar. 
Evidemment, les zones humides 
participent aux autres engagements 
internationaux de la France. À l’heure 
actuelle, 44 zones humides d’importance 
internationale sont présentes sur notre 
territoire. La circulaire du 24 décembre 
2009 encadre la gestion des sites. Pour 
information, la Journée mondiale des 
zones humides du 2 février de chaque 
année, dont cette manifestation fait 
partie, compte pour cette édition, plus 
de 600 animations en France, ce qui 
nous place au premier plan au niveau 
international. 

Je vous invite à vous rendre sur les 
différents sites web, notamment le 
portail national des zones humides 
dont nous assurons la coordination et 
l’animation, ceux des pôles relais des 
zones humides, le site « zones humides 
infos » de la Société nationale de 
protection de la nature (SNPN) et, pour 
tout ce qui relève de la documentation 
sur l’eau, le portail des documents sur 
l’eau. Des pages existent également sur le 
site du ministère. Je vous remercie.

Débat

Marie-Odile Guth
Merci d’avoir respecté votre temps 
de parole et pour l’ensemble de ces 
rappels utiles. La mémoire s’estompe 

au fil du temps. Nous qui faisons 
partie des anciens du ministère de 
l’environnement, nous nous rappelons 
que la convention de Ramsar était le fruit 
d’une initiative française. Luc Hoffmann, 
président de la Tour du Valat, avait 
ainsi pris l’initiative, avec des collègues 
chasseurs de Camargue, de protéger le 
delta du Rhône, en particulier les zones 
humides, auxquelles étaient inféodés les 
oiseaux d’eau. 
C’est le principe même du combat 
qui avait été mené. Il avait abouti 
à la signature d’une convention 
internationale par certains pays, dont 
la France, en 1971 à Ramsar, une ville 
d’Iran. Cette convention ne fut ratifiée 
par la France que 15 ans plus tard. Ceci 
était un peu troublant, étant donné qu’il 
s’agissait d’une initiative française. La 
convention a donc été ratifiée en 1986. 

Au fil des ans, 44 sites Ramsar sont 
venus lui donner un contenu et des 
résultats concrets.
Merci pour ces rappels à la fois 
techniques et administratifs, très bien 
synthétisés. Eu égard aux atteintes 
portées aux zones humides que vous 
constatez depuis des années, pensez-
vous que les maîtres d’ouvrage prennent 
de plus en plus en compte la préservation 
des zones humides ?

Pierre Caessteker
Il faut dire qu’un des documents 
déclencheurs a été celui des SDAGE, 
en 2009. Il a remis en lumière – car 
cela existait déjà dans la loi sur l’eau 
et le code de l’environnement – le fait 
de parler entre autre de compensation 
des zones humides. Pour l’instant, 
ceci est peu visible en ce qui concerne 

Aménagement des abords de la Tour Carbonnière à Saint Laurent d’Aigouze © Arnaud Bouissou - Terra
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les cours d’eau. C’est ce qui a mis le 
sujet des zones humides davantage en 
avant. Cela a également eu des effets 
sur les schémas d’aménagement et 
de gestion des eaux (SAGE) ainsi que 
sur les documents administratifs. De 
ce fait, certains aménageurs, dont les 
collectivités, ont dû s’intéresser au sujet.

Marie-Odile Guth
Merci de votre réponse. Effectivement, 
les SDAGE de 2009 ont constitué une 
première étape de prise de conscience 
par rapport à ces atteintes aux milieux. 
Je dois cependant dire que, en tant que 
membre depuis six ans de l’Autorité 
environnementale au niveau national, 
j’ai traité plus d’une centaine de dossiers 
d’études d’impact avec une collègue ici 
présente. 
Les maîtres d’ouvrage ont quelques 

Labenne et Orx : Réserve naturelle du Marais d’Orx - Arrachage de la Jussie, plante invasive © F.Lepage/Coeurs de nature/SIPA

difficultés à prendre en compte ces 
milieux particuliers. Ceux qui s’en 
rendent compte et les prennent en 
considération dans le cadre de leur 
étude d’impact ignorent le plus souvent 
l’étape « éviter », prennent en compte 
l’étape « prévenir » et acceptent, 
éventuellement, de « compenser », dans 
la mesure où un SDAGE le leur demande, 
suivant un taux surfacique pouvant aller 
jusqu’à 1 pour 3 en fonction des bassins 
hydrographiques.
Parmi les recommandations de l’Autorité 
environnementale, nous rappelons 
souvent aux maîtres d’ouvrage la 
doctrine « éviter, réduire, compenser ». 
Nous leur demandons de respecter à 
la lettre les prescriptions du SDAGE. Il 
faut que les représentants de l’État et 
les collectivités soient plus regardants 
vis-à-vis de la conformité aux SDAGE. 

En effet, il reste encore de nombreux 
détournements des compensations sur 
des terrains qui se trouvent à plusieurs 
kilomètres des lieux des travaux. La 
compensation est prévue, mais pas à 
l’endroit où il aurait été utile de prendre 
en compte le milieu.
Y a-t-il des questions ou des remarques 
dans la salle par rapport à cette 
intervention ?

Olivier Cizel
Nous avons souvent du mal à évacuer 
les dispositions qui sont défavorables 
aux zones humides. Les discussions 
sur l’article sur la salubrité publique 
permettent aux maires et aux préfets, 
depuis 1998, de supprimer une mare 
pour cause d’insalubrité. En principe, 
cet article doit disparaître avec le projet 
de loi sur la biodiversité. Il a toute- 
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fois suscité des débats assez animés, 
notamment avec des parlementaires qui 
apportaient parfois des justifications à 
cette suppression. Ce n’est donc pas si 
évident que cela.

Marie-Odile Guth
Effectivement, il reste encore du 
travail. Avez-vous d’autres questions ou 
remarques ?

Thierry Mougey
Je souhaite apporter un complément 
d’information à propos de l’exonération 
de la taxe foncière sur le non-bâti en 
zones humides. Il est prévu que celle-ci 
soit remise au goût du jour dans le projet 
de loi sur la biodiversité, la nature et 
les paysages. Pour l’instant, elle figure 
dans le texte remis en première lecture 
à l’Assemblée Nationale et au Sénat, 
uniquement en ce qui concerne les zones 
humides agricoles. Nous nous battons 
– nous verrons si les parlementaires 
suivent – pour élargir l’aspect des zones 
agricoles à d’autres types de zones 
humides, notamment les bois et les 
tourbières. 
Le problème de cet outil est le 
remboursement par l’État aux com- 
munes, avec ce que l’on nomme le 
coefficient de minoration permettant 
de calculer des allocations visant à 
compenser des exonérations de fiscalité 
locale. Les communes sont remboursées 
de la perte de l’absence de rentrée 
fiscale à hauteur de 25 % seulement. 
Elles doivent donc s’acquitter des 75 % 

restants. Il reste des combats à mener 
sur le plan de la fiscalité dans le cadre du 
projet de loi sur la biodiversité. 

Marie-Odile Guth
Merci pour cette intervention intéres- 
sante. Si vous n’avez pas d’autres 
questions, nous allons passer à la 
deuxième intervention. Un binôme va 
nous présenter la requalification urbaine 
des zones humides ligériennes, à 
travers un projet patrimonial exposé aux 
composantes naturelles et culturelles 
des paysages fluviaux. Sylvie Dournel et 
Sylvie Servain, c’est à vous.
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Sylvain Dournel et Sylvie Servain ont communiqué un article scientifique qui reprend et complète le résumé ci-après de leurs 
interventions. Cet article est annexé dans regards complémentaires p. 48.

La requalification urbaine des zones 
humides ligériennes, un projet 
patrimonial exposé aux composantes 
naturelles et culturelles des paysages 
fluviaux
Sylvain Dournel, Ingénieur de recherche en géographie, EA 1210 CEDETE, Université d’Orléans
Sylvie Servain, Maître de conférences en géographie, UMR 7324 CITERES, INSA Centre Val de Loire

richesses et ressources

Quais de Loire à Orléans © Sylvain Dournel Chouzé-sur-Loire (37) © Sylvain Dournel
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L’objet de notre intervention consiste à 
interroger le processus de requalification 
urbaine des milieux humides en 
vigueur dans le Val de Loire et, 
plus spécifiquement, à l’échelle des 
agglomérations d’Orléans et de Tours. 

Le constat initial est celui du récent attrait 
social pour les zones humides, exprimé 
sur les plans écologique et ludique. 
Ces espaces riches en biodiversité, 
vu les nombreux écosystèmes qui y 
sont recensés, constituent un cadre 
d’épanouissement privilégié pour 
les sports et les loisirs de plein air. 
Plusieurs textes et outils réglementaires 
reconnaissent d’ailleurs aux milieux 
humides leur valeur patrimoniale 
écologique. Conjointement, ces entités 
bénéficient d’aménagements attachés 
à leurs traitements esthétiques et 
fonctionnels, coordonnés au sein de 
vastes projets urbains. Les élus et les 
professionnels de l’urbanisme font 
souvent état de milieux dépréciés, exclus 
des dynamiques urbaines, et tentent de 
remédier à ces situations en en faisant 
des vitrines du développement durable. 
Le déploiement de parcs et de chemins 
publics, le traitement de fronts bâtis 
anciens, l’affirmation de la nature en 
ville, la reconversion de friches sont 
illustratifs de la démarche. 

Cette dynamique sociale, juridique et 
urbaine, à l’initiative des mesures de 
protection, de restauration et d’ouverture 
des zones humides, est dans les faits 
louables mais pose plusieurs questions 
en termes de gestion, de représentation 
et d’appropriation. Jusqu’où aller dans 
l’accessibilité des milieux d’eau face 

aux pressions humaines qui peuvent y 
être exercées ? Les zones humides ont-
elles vocation à devenir un vaste espace 
public quand on considère la diversité 
de leurs fonctions et de leurs usages ? 
Comment les politiques de conservation 
et de protection composent-elles avec 
les caractères productifs, instables et 
temporaires de ces entités ? Autant 
de questionnements qui soulignent la 
complexité de la situation actuelle.

Par ailleurs, les zones humides recou- 
vrent une importante valeur historique 
et culturelle, comme le rappellent 
les bains, le canotage, la chasse au 
gibier d’eau, le jardinage et la pêche, 
ces types de loisirs popularisés dès la 
Belle Époque. Dans la continuité, les 
travaux d’André Guillerme insistent sur 
le rôle capital des fleuves, des rivières 
et de leurs annexes humides dans le 
développement des villes, jusqu’au 
début du XIXe siècle. Les rapports socio-
économiques pluriséculaires entretenus 
avec les milieux d’eau sont à l’origine 
de multiples traces et héritages plus ou 
moins perceptibles dans les paysages 
actuels. Marais cultivés, douves, quais, 
moulins à aubes et réseau de canaux 
révèlent le riche passé des milieux d’eau 
urbains qui répondaient à la fois aux 
besoins de l’agriculture, de la défense 
militaire, du transport et de l’artisanat.

L’enjeu pour les acteurs locaux consiste 
à composer avec l’ensemble des valeurs 
historiques, culturelles, naturelles 
et ludiques, inhérentes aux zones 
humides. Dans cette perspective, la 
notion de requalification urbaine a été 
développée dans le but de recadrer 

conjoncturellement et conceptuellement 
cet attachement des acteurs locaux pour 
les milieux d’eau urbains, mettant ainsi 
en relief l’ensemble des valeurs préci-
tées. La démarche de requalification, 
réactive aux formes d’abandon et de 
déclassement des zones humides, se 
caractérise par son important ancrage 
dans le temps, sa portée qualitative, son 
approche transversale, différenciée et 
intégrée ainsi que par son projet collectif, 
souple et partagé. Parmi ces principes 
généraux, arrêtons-nous sur la notion 
de paysage et sur son rôle déterminant 
dans la démarche de requalification. « Le 
paysage désigne une partie de territoire 
telle que perçue par les populations, 
dont le caractère résulte de l’action de 
facteurs naturels et/ou humains et de 
leurs interrelations » (article 1a de la 
Convention européenne du paysage 
du Conseil de l’Europe). L’entrée par le 
paysage permet de cerner l’état général 
de l’environnement et de prendre en 
compte les représentations individuelles 
et collectives qui interfèrent dans les 
projets mis en œuvre dans les zones 
humides. Le paysage, abordé sous 
un angle opérationnel, nous aide 
donc à appréhender les enjeux de 
la requalification des milieux d’eau 
urbains. C’est ce que nous allons 
démontrer à travers l’étude des zones 
humides ligériennes des agglomérations 
d’Orléans et de Tours inscrites, comme 
l’ensemble du Val de Loire, sur la liste 
du patrimoine mondial de l’UNESCO au 
titre des paysages culturels vivants et 
évolutifs.

Les zones humides à Orléans et à Tours 
s’appuient sur les cours d’eau, en 
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l’occurrence la Loire et des affluents 
de dimension différente (Cher, Loiret, 
Cisse, Choisille, Bionne, etc.). Les 
milieux d’eau de ces deux territoires 
sont riches de leurs composantes 
naturelles et culturelles, considérant la 
diversité de leurs écosystèmes et leur 
profonde modification par l’homme 
au fil du temps, principalement pour 
répondre aux besoins de la navigation et 
pour se protéger contre les inondations. 
Dans une moindre mesure, certains 
petits cours d’eau comme le Loiret ont 
été façonnés à des fins de valorisation 
énergétique avec le développement de 
moulins à aubes. 

Malgré cette observation, nous assistons 
surtout à une forte reconnaissance 
et valorisation du potentiel naturel 
des zones humides ligériennes. Si la 
proposition d’inscription du Val de Loire 
à l’UNESCO se focalisait initialement 
sur le patrimoine culturel du corridor 
ligérien (châteaux, fronts bâtis anciens, 
etc.), depuis les années 2000, un 
glissement s’est opéré vers la question 
de son patrimoine naturel, exploitant 
l’image de « dernier fleuve sauvage 
d’Europe » qui y est associée. Nous 
assistons donc au développement de la 
naturalité de la Loire qui est d’ailleurs 
attachée à d’autres enjeux, comme la 
protection contre les inondations.

Étudions à présent les systèmes de 
représentation liés aux zones humides 
ligériennes en nous focalisant sur le 
territoire d’Orléans. Nous nous référons 
ici aux travaux de Georges Bertrand 
pour appréhender les différentes 
formes d’appropriations, d’usages et 

de fonctions des milieux d’eau. Ces 
systèmes, rapportés à l’histoire des 
zones humides ligériennes, sont gages 
d’enseignements pour toute démarche 
de requalification urbaine.

Les systèmes de représentation 
sont très nettement dominés par la 
navigation ligérienne, comme l’atteste la 
nette majorité des politiques culturelles 
actuelles qui s’y réfèrent. La Loire 
n’était pas naviguée pour ses conditions 
hydrauliques, réputées difficiles, mais 
pour sa situation privilégiée à l’échelle 
de la France, entre sa source, proche 
du couloir rhodanien, sa section 
médiane, passant aux portes sud de 
Paris, et son embouchure, tournée 
vers l’océan Atlantique et les Antilles. 
Divers aménagements ont été entrepris 
entre le XIVe et le milieu du XIXe siècle 
pour améliorer les conditions de 
transport : fixation du lit d’écoule-
ment, entretien du chenal de naviga-
tion, ouvrages de semi-canalisation... 
L’économie des zones humides était 
animée par le trafic fluvial. Les actions 
patrimoniales conduites sur ces espaces 
remobilisent largement cet ancien 
rapport à l’eau.

De façon moins marquée, la gestion 
du risque d’inondation tient une place 
non négligeable au sein des systèmes 
de représentation des milieux humides. 
Cette question renvoie d’ailleurs à 
d’importants rapports historiques à l’eau 
qui ont profondément atteint les annexes 
hydrauliques. L’édification progressive 
d’ouvrages de défense contre les crues 
en Loire moyenne, entre le XIIIe et le XIXe 
siècle, eut pour effet de cloisonner les 

plaines inondables du fleuve, entraînant 
de profonds bouleversements dans 
leurs modes d’occupation, notamment 
l’assèchement de zones humides. 
Bien qu’à l’état de reliques, ces 
espaces sont aujourd’hui associés au 
risque d’inondation et bénéficient de 
mesures de protection dans les docu-
ments d’urbanisme de l’agglomération 
orléanaise.

À l’échelle locale, certaines fonctions 
historiques attribuées aux milieux 
d’eau pèsent ponctuellement sur les 
systèmes de représentation. C’est le 
cas de l’économie meunière sur le 
cours du Loiret qui a conduit, entre 
le Haut Moyen Âge et le début du XXe 
siècle, au façonnement et au maintien 
de chaussées et de vastes bassins de 
valorisation énergétique, avec moulins 
à aubes à leur extrémité. Les témoins 
de ce passé artisanal font désormais 
l’objet d’attentions particulières dans 
les politiques de protection et de 
valorisation paysagères loirétaines. 

Enfin, certains rapports historiques à 
l’eau, à l’instar des loisirs de plein air 
et de l’économie extractive, occupent 
une faible place dans les systèmes de 
représentation actuels. L’émergence des 
loisirs de plein air remonte pourtant à 
la fin du XVIe siècle. La construction de 
grandes propriétés de part et d’autres 
du Loiret exprimait un attrait pour le 
cadre de vie de qualité généré par la 
proximité de l’eau. L’introduction du 
canotage au XIXe siècle renforça cet 
attrait. L’activité convertit les bassins 
de valorisation énergétique en bassins 
nautiques et engendra le fleurissement 
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de gares à bateaux, de guinguettes et 
de restaurants sur les rives. Jusqu’au 
milieu du XXe siècle, le Loiret était un 
important lieu du canotage à l’échelle 
de la France. À proximité, les bains en 
Loire animaient bancs de sable et rives 
du fleuve. Cette activité phare à la 
Belle Époque et à l’entre-deux-guerres, 
marquée par l’aménagement de bassins 
et d’écoles de natation, rayonnait sur 
la région et l’agglomération parisienne 
grâce l’amélioration du transport 
ferroviaire. En dépit de ce riche passé, 
aucun de ces éléments n’est aujourd’hui 
associé à la patrimonialisation des zones 
humides ligériennes. Seul le principe des 
promenades plantées, aménagées sur les 
quais de Loire aux XVIIIe et XIXe siècles, 
et les sentiers rivulaires du Loiret sont 
aujourd’hui remobilisés par les acteurs 
locaux dans leurs projets urbains. 
Dans un autre registre, l’extraction de 
granulats entreprise dans le lit endigué 
du fleuve à l’après-guerre conduisit à la 
formation de nombreux plans d’eau. Ces 
derniers sont désormais au centre de 
politiques de valorisation écologique qui 
font abstraction de leur origine et des 
raisons économiques de leur formation.

En conséquence, le double recours à 
l’histoire et à l’étude des paysages fait 
apparaître certains décalages entre les 
systèmes de représentation actuels et les 
rapports historiques aux zones humides 
ligériennes. D’ailleurs, cette observa-
tion faite à partir de l’agglomération 
orléanaise se vérifie aussi dans 
l’agglomération tourangelle. En outre, 
la démarche scientifique entreprise fait 
la lumière sur les héritages en place et 
fournit nombre d’enseignements utiles 

pour toute démarche de requalification 
urbaine composant nécessairement avec 
les dimensions naturelles et culturelles 
de ces espaces. En prolongement, 
la reconstitution des trajectoires 

Pour terminer, nous souhaitons rappeler 
que les politiques patrimoniales 
engagées sur les territoires ligériens 
s’inscrivent dans une logique de 

Reconstitution des paysages entre deux périodes - Orléans - Vue cathedrale et pont-Georges V

paysagères permet d’éclairer l’évolution 
des milieux d’eau dans le temps et dans 
l’espace, suivant les rapports socio-
économiques que les hommes ont 
entretenus avec ces entités. 
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valorisation du cadre de vie pour les 
habitants et s’exposent de fait à la 
conciliation de la pluralité des usages et 
des représentations des zones humides. 
Cette conciliation d’intérêts, formalisée 
autour des valeurs naturelles et 
culturelles des milieux d’eau, est un défi 
de taille à relever mais qui permet à toute 
action publique de répondre aux enjeux 
de la requalification urbaine. L’approche 
que nous avons développée est celle 
de chercheurs qui s’intéressent aux 
pratiques des acteurs sur un territoire. 
Pour que ces démarches fonctionnent 
bien, il convient de se repositionner 
dans une approche géohistorique et 
diachronique. Ainsi pourrions-nous 
mieux saisir les spécificités des milieux 
et leur évolution.

Débat

Marie-Odile Guth
Cette intéressante présentation nous 
a montré de quelle façon le paysage 
se trouvait au cœur de la démarche 
de requalification. Effectivement, le 
schéma des temps de l’eau que vous 
nous avez présenté, l’évolution des 
prises de conscience et l’utilisation des 
zones humide, étaient des éléments 
particulièrement captivants. Merci pour 
cette recherche.

De la salle
Á l’université de Tours, une formation 
d’ingénieur de rivières permettra aux 
futurs professionnels de mettre en 
œuvre le contenu de vos propos.

Sylvie Servain
Tout à fait. Nous travaillons d’ailleurs 
avec eux sur d’autres projets.

Marie-Odile Guth
Quels exemples seront-ils mis en 
œuvre ?

Sylvie Servain
Les ingénieurs interviendront sur 
des questions de renaturation et de 
restauration, à différentes échelles. 
Cette formation est désormais intégrée 
à Polytech’Tours et couplée avec une 
formation d’aménagement.

Marie-Odile Guth
Dans votre communauté scientifique, 
savez-vous si vos travaux ont essaimé 
dans d’autres secteurs que le milieu 
ligérien ?

Sylvie Servain
Oui. Nous rencontrons régulièrement 
Philippe Valette, présent dans la salle, 
qui s’occupe de la Garonne, ainsi que 
les collègues de Lyon, investis sur le 
Rhône et la Saône. Un réseau CNRS de 
« zones ateliers » s’appuie sur certains 
fleuves. Dans ce cadre, nous menons de 
nombreux échanges scientifiques.

Sylvain Dournel
En complément, d’autres travaux 
concernant la question des cours d’eau 
en ville sont menés en France, surtout 
à l’échelle de Strasbourg, autour de 
la problématique des trames vertes 
et bleues. Des recherches, au-delà 
des champs de la géographie et de 
l’aménagement, traitent également 
des rapports villes-fleuves à partir 

des politiques urbaines conduites à 
Bordeaux, à Nancy et à Rennes ainsi que 
dans la région lilloise.

Marie-Odile Guth
Participez-vous également à des échan-
ges internationaux ?

Sylvie Servain
Oui. Nous essayons d’en développer, 
notamment dans le cadre du Groupe 
d’histoire des zones humides.

Patrick Fevrier
Tout à l’heure, vous nous avez présenté 
des usages anciens de certains milieux. 
De quelle façon le rappel de ces usages 
peut-il servir de motivation dans les 
projets d’aujourd’hui, notamment en les 
adaptant aux conditions de vie moderne ?

Sylvain Dournel
La prise en compte des usages anciens 
est porteuse pour les acteurs urbains 
car leur démarche s’expose à des 
milieux déjà pratiqués et revendiqués 
par de nombreux usagers. Par ailleurs, 
les attentes sociales à l’égard de ces 
espaces sont nombreuses. Le recours 
au temps long permet de comprendre 
le fonctionnement des paysages et 
leurs représentations, d’autant plus 
que certains usages anciens sont 
encore présents. Je pense notamment 
au canotage, à la chasse et à la pêche. 
Ces pratiques génèrent des savoir-faire 
sur les milieux d’eaux qui devraient 
intéresser les acteurs urbains soucieux 
de faire vivre ces espaces. Les zones 
humides n’ont pas uniquement vocation 
à être observées et parcourues, à pied 
ou à vélo.
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De plus, certains usages historiques 
comme les bains en Loire pourraient 
répondre aujourd’hui à une demande 
en matière de loisirs aquatiques. Nous 
avons des témoignages, des savoir-
faire et des espaces mobilisés à certains 
endroits, pour diverses raisons (hygiène, 
accès, etc.), qui pourraient faire vivre 
ces projets.
Ces retours d’expérience sont intére-
ssants pour les acteurs urbains, pour 
ne pas réduire les zones humides à de 
simples espaces publics traversés mais 
pour en faire des lieux de vie.

Sylvie Servain
Il apparaît que les usages sont revenus 
d’eux-mêmes. Les habitants ne savent 
pas nécessairement qu’il y avait des 
écoles de natation dans la Loire. Pour 
autant, lorsqu’il fait chaud l’été, de 
plus en plus de grèves sableuses sont 
utilisées par ces derniers. On enlève 
les parkings des bords des cours 
d’eau, on réaménage les berges, etc. 
Nous en avons de nombreux exemples, 
notamment à Lyon. Des pratiques se 
mettent en place, sans nécessairement 
qu’elles soient contrôlées. Elles 
renvoient à des usages du passé, qui 
montrent le nouveau regard sur le cours 
d’eau et sur les lieux qui l’entourent. La 
réappropriation s’est faite aussi par les 
habitants, sans qu’il y ait toujours eu une 
volonté de planification.

Marie-Odile Guth
Merci pour ce nouveau regard sur les 
cours d’eau ligériens. Une dernière 
question ?

Jean Allardi
Nous avons affaire à un système fluvial 
qui s’enfonce, du fait de l’exploitation 
des granulats pendant des années. 
Les ponts, qui sont magnifiques, 
deviennent des obstacles à la migration 
des poissons. Le fleuve s’enfonce, mais 
pas le pont. Par ailleurs, il semblerait 
que l’éclairage des ponts soit aussi un 
facteur de ralentissement du passage 
des espèces de poissons migrateurs. 
L’avez-vous vérifié ?

Sylvie Servain
Ni Sylvain ni moi ne travaillons sur les 
poissons migrateurs. Toutefois, dans 
mon équipe de recherche, des collègues 
travaillent sur ces questions. À priori, 
en ce moment, les points identifiés ne 
concernent pas en priorité les ponts. 
D’autres secteurs posent problème. 
Si nous prenons la vallée du Cher, 
la question des barrages à anguilles 
se pose. La question de la pollution 
lumineuse commence aussi à être 
étudiée. Nous en avons des exemples 
en lien avec des espèces autres que les 
poissons, notamment les oiseaux. Cela 
fait partie des travaux qui seront de plus 
en plus développés.
 
Marie-Odile Guth
Merci. Si vous le voulez bien, nous 
allons passer à la troisième intervention. 
Raphaël Morera, chargé de recherche 
au CNRS en histoire moderne, va nous 
parler de l’évolution de l’exploitation 
des milieux humides par l’homme, de la 
cueillette à la spéculation.
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L’image des zones humides est 
paradoxale. Elles ont été jugées très 
négativement depuis l’Antiquité et, 
d’une manière générale, par les élites 
jusqu’au XXe siècle. Certaines zones 
étaient considérées comme répulsives, 
nauséabondes et pathogènes, en raison 
de la malaria notamment. Or, l’histoire 
des zones humides a été d’abord celle 
des conflits et des disputes qui naissent 
à leur sujet. Elles ont été l’objet d’enjeux 
pour les populations riveraines et pour 
les pouvoirs, qui ont besoin de les 
contrôler. Les ressources des zones 
humides ont suscité des convoitises. Les 
modalités d’exploitation et d’usage de 
ces ressources ont considérablement 
évolué au fil du temps. Les zones 
humides furent longtemps exploitées 
d’une manière relativement extensive 
puis, à partir de la fin du Moyen-Age 
et du début de l’époque moderne, on a 
observé une intensification progressive 
des usages, via les assèchements. 

Les usages extensifs des zones humides 
étaient liés à leur statut juridique. La 
propriété des marais et des étangs n’était 

pas toujours clairement établie. Il pouvait 
s’agir de biens communs partagés par 
les habitants d’une communauté qui y 
jouissaient de droits. Lorsque les zones 
humides étaient clairement appropriées, 
des droits d’usage pouvaient être 
concédés aux riverains et aux membres 
des communautés villageoises alentour. 
Ils pouvaient alors, à certains moments 
de l’année, et sous certaines conditions, 
profiter de ces zones pour la cueillette 
ou de la pêche. Les zones humides 
constituaient ainsi des espaces où 
étaient produites des subsistances pour 
les plus pauvres. Quelles étaient ces 
subsistances et ces moyens de survie 
pour les éléments les moins favorisés 
des communautés villageoises ?

Il s’agissait d’abord des prairies et des 
cultures. Les zones humides étaient 
des zones labiles et changeantes. 
Moins aménagées et corsetées, les 
rivières, au Moyen-Age et au début de 
l’époque moderne étaient beaucoup 
plus versatiles qu’aujourd’hui. Au gré 
des saisons, apparaissaient des zones 
de cultures et des zones de prairies, 

qui étaient utilisées prioritairement 
par les membres les plus aisées des 
communautés mais aussi par les paysans 
qui pouvaient ne posséder qu’un peu de 
bétail.

Évolution de l’exploitation des milieux 
humides par l’homme : de la cueillette 
à la spéculation
Raphaël Morera, Chargé de recherche CNRS, Centre de recherches historiques, EHESS/CNRS

richesses et ressources

Tourbière de Vred. Tourbière exploitée à partir du 
XIIIe siècle pour se chauffer © L. Mignaux - Terra
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Sur une carte dressée à Arles au 
XVIIe  siècle, on voit une zone humide 
non encore asséchée mais déjà 
exploitée, à une période où le drainage 
ne fonctionnait pas et où le Rhône 
débordait régulièrement. Régulièrement 
inondé, le marais offrait en effet un 
pâturage précieux. Les zones humides 
étaient également très utiles pour la 
cueillette de différents végétaux, comme 
les roseaux, qui servaient aux toitures 
et au chauffage, l’aubépine et le saule 
pour leurs vertus médicinales. Le saule 
était un arbre majeur qui se diffusait 
massivement dans tout l’Occident 
médiéval. Il était devenu presque un 
marqueur des zones humides. Il était 
aussi utilisé pour la vannerie et le 
travail de la vigne. De ce point de vue, 
il constituait une ressource essentielle. 
Les zones humides, même si elles 
n’étaient pas asséchées et qu’elles 
étaient utilisées de manière extensive, 
étaient toujours entretenues.

La chasse et la pêche constituaient 
d’autres usages. Les marais littoraux 
atlantiques étaient des zones de 
reproduction des anguilles. Dans ces 
zones, la reproduction piscicole était 
très intéressante pour les riverains. On y 
pêchait principalement à la nasse, mais 
pas seulement. Dans le Marais Vernier 
en Normandie, au XVe siècle, on chassait 
l’aigle au filet autour des zones humides. 

Les usages extensifs avaient la 
particularité d’être partagés et mis en 
commun. Néanmoins, à partir de la 
fin du Moyen-Age, une exploitation de 

plus en plus intensive, tournée vers 
l’agriculture s’est progressivement 
imposée. Plusieurs facteurs permirent 
cette évolution.

En conduisant les premières initiati-
ves d’envergure, les établissements 
religieux ont joué un rôle déterminant 
dans ce processus. À partir de la fin du 
XVIe siècle, l’État a promu un discours 
politique, qui s’appuyait sur la théorie 
du climat et sur la perception négative 
des zones humides héritée de la culture 
classique. Selon cette idéologie, les 
marais étaient avant tout des déserts, 
difficiles d’accès, sous-peuplés. Or selon 
le fameux aphorisme de Jean Bodin, il 
n’est de richesses que d’hommes. Pour 
les monarchies, aménager intensivement 

les marais était un moyen de peupler 
davantage leur pays et de devenir plus 
puissantes. 

Parallèlement, à partir du XVIe siècle, 
en raison du développement des 
activités commerciales des bourgeoisies 
urbaines la quantité de capital disponible 
pour les travaux de drainage s’est 
considérablement accrue. De plus, les 
progrès techniques notamment dans 
le domaine de la cartographie et de 
la représentation de l’espace, ce qui 
permettait de mieux cibler les territoires 
à aménager. 

Les assèchements monastiques se 
diffusèrent à partir du XIIe-XIIIe siècles et 
s’intensifièrent au fil du temps. L’étang de 

Carte d’Arles au XVIIe siècle
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Montady, célèbre pour son parcellaire 
radioconcentrique, fut asséché à l’aide 
des moyens fournis par la bourgeoisie 
biterroise et les abbayes riveraines, et 
grâce à la mobilisation de techniques 
minières. En effet, il fallait creuser une 
galerie, ce qui relevait des compétences 
de mineurs venus du Massif Central. À 
partir du XVIe et du XVIIe siècles, des 
investissements plus capitalistiques 
prirent le relais. L’assèchement prenait 
la forme d’un monopole, accordé 
en 1599 à un ingénieur, Humphrey 
Bradley, qui s’associa avec la très haute 
aristocratie française et des capitalistes 
néerlandais. C’est la conjonction de ces 
facteurs qui diffusa les assèchements 
sur l’ensemble du territoire, à grande 
échelle. Ainsi, dans les années 1620, 
Á Sacy-le-Grand, dans l’Oise, les 
dessiccateurs convertirent une vaste 
tourbière en terres arables et pâturables 
en élaborant un réseau hiérarchisé de 
drainage capable d’évacuer les eaux 
jugées superflues en direction de l’Oise.
 
Á partir du XVIIe siècle, la dynami- 
que d’assèchement s’est profondément 
ancrée en France. Les travaux de drainage 
se sont renforcés du XVIIIe au XXe siècle, 
à travers une politique de dons de terre 
à des membres de la haute aristocratie. 
De vastes projets de conquête ont été 
menés par la suite dont les Landes. Des 
dynamiques d’extension d’exploitation 
des zones humides pour l’agriculture ont 
également été encouragées par le plan 
Marshall. Le marais Vernier situé dans le 
dernier méandre de l’estuaire de la Seine 
illustre cette continuité. Au premier 
plan, nous voyons les zones aménagées 

au Moyen-Age, au second plan, les 
zones remaniées et ré-asséchées après 
la guerre, avec la construction d’une 
ferme modèle. Nous nous sommes ainsi 
mis à la suite de cette tradition. 

Il convient enfin d’insister sur la 
spéculation moderne. Nous assistons 
à un choc de la densification et de 
la spéculation, dans les zones à 
proximité des agglomérations Une 
image satellite prise à Sarliève, à proxi-
mité immédiate de Clermont-Ferrand 
l’illustre remarquablement. Le Zénith, 
qui a été construit dans les années 
1980 sur la partie nord d’un ancien lac 
avait été drainé de manière intensive 
au XVIIe  siècle. Le drainage a été repris 
au XXe siècle, avec des structures 

souterraines. Aujourd’hui, l’attrait des 
zones humides se manifeste à travers la 
construction de ces grands équipements 
collectifs. La construction d’une grande 
zone d’activité au nord de Bordeaux 
participe d’une logique similaire. La 
spéculation et l’intensification des 
usages évoluent complètement, vers la 
négation, et parfois la destruction, des 
zones humides.

Débat

Marie-Odile Guth
Merci pour cette intéressante approche 
historique de l’usage extensif et de 

Le marais Vernier © Raphaël Morera
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l’usage intensif. Avez-vous des questions 
ou des remarques ?

Marie-Christine Marinval
En fait, cette phase d’assèchement est 
un peu plus complexe. Si nous prenons 
le cas de Sarliève, la zone avait été 
asséchée, à l’époque romaine, remise en 
eau au Moyen-Age puis ré-asséchée. Je 
souhaite donc insister sur le changement 
d’usage des terres en fonction des 
groupes sociaux et des périodes.

Raphaël Morera
J’ai centré mon exposé sur le Moyen-
Age et l’époque moderne. Vous avez 
raison : on peut dire la même chose des 
marais d’Arles, qui avaient été asséchés 
par les Romains à la faveur d’un optimum 
climatique.

De la salle
Au Moyen-Age, on pouvait à la fois 
assécher des zones de marais et mettre 
en eau, notamment des zones d’étang. 
Nous pouvons citer le cas de la Bresse.

Jean-Jacques Lafitte,
La salubrité était-elle dans le discours 
pour justifier l’assèchement des zones 
humides, en particulier à propos de 
la malaria. La disparition de la malaria 
constitue-t-elle un succès de la politique 
d’assèchement ou a-t-elle eu d’autres 
causes ? Risquons-nous de voir un retour 
de cette problématique, avec l’arrivée 
de nouveaux vecteurs de maladies dans 
le cadre de l’impact du réchauffement 
climatique ?

Raphaël Morera
C’est une question à laquelle j’aurais 
du mal à répondre, mais je vais quand 
même essayer. J’observe, dans les 
espaces pour lesquels j’ai travaillé, 
une différence entre le discours 
des autorités, qui se plaignaient de 
l’insalubrité, et les archives, qui n’en font 
pas nécessairement état. La situation a 
évolué au fil du temps : plus on avançait 
dans le temps, plus on mentionne des 
cas de malaria apparaissaient. On 
peut observer un attachement aux 
assèchements, à une exploitation qui 
n’est plus nécessairement ni rentable ni 
valorisée, justement par une crainte du 
retour de la malaria. L’assèchement est 
encore perçu comme un moyen de se 
protéger contre les maladies.

Patrick Fournier
La malaria était bien présente dans 
les époques médiévales modernes ; il 
s’agissait d’un réel problème pour les 
populations. En revanche, la crainte d’un 
retour de la malaria aujourd’hui n’est pas 
fondée. Le réservoir humain doit être 
suffisamment dense. Historiquement, 
le déclin de la malaria s’observait à la 
fin du XIXe siècle, à une époque où l’on 
n’avait pas besoin de procéder à un 
assèchement systématique pour la faire 
disparaître.

Jean Untermaier
J’ai une remarque : la Dombes se 
caractérise par un système de propriétés 
avec une dualité tout à fait intéressante ;  
et une question : l’urbanisation a été 

présentée comme le premier impact sur 
les zones humides. Sur quoi vous fondez-
vous pour affirmer cela ? Pour ma part, 
j’aurais pensé plutôt à l’agriculture.

Raphaël Morera
Je vais botter en touche, en disant qu’en 
parlant d’urbanisation, j’évoquais le choc 
des différents types d’intensification.

Pierre Caessteker
Je veux bien répondre à la question. 
Lorsque je parle d’urbanisation, j’inclus 
les infrastructures linéaires. Lorsque 
l’on prend l’A304 dans les Ardennes, sur 
35 kilomètres, ce sont 300 hectares de 
zones humides qui sautent. Il en est de 
même pour les grandes infrastructures 
linéaires. Face à cela, des années 1970 
à nos jours, nous avons assisté à une 
urbanisation de ces territoires, qui 
avaient été asséchés auparavant. Ceux-ci 
présentent de faibles coûts fonciers. 
La population, qui augmente, n’a pas 
nécessairement les moyens d’acquérir 
des terres. Nous nous trouvons donc 
dans une situation d’inégalité sociale, 
entre autres sur ces secteurs.

Marie-Odile Guth
Nous allons à présent laisser la 
parole à Jean-Pierre Thibault, qui va 
nous expliquer comment l’approche 
paysagère des terres d’eau peut 
favoriser l’inversion de la tendance à 
la régression des zones humides. C’est 
encore une autre approche paysagère 
du sujet.
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Je souhaite parler du paysage, pas en 
regardant dans le rétroviseur, mais en 
abordant une méthode de reconquête 
qui me semble commencer à faire ses 
preuves. Vos propos concernant le Val 
de Loire vont dans ce sens. 

Je souhaite revenir sur le sujet de 
l’agriculture comme facteur de 
disparition des terres d’eau. Il est évident 
que l’on peut désintensifier l’agriculture. 
Au bout d’un certain temps, l’eau 
revient. Il n’est pas pour autant évident 
de désintensifier la ville : le processus de 
réversibilité est dans ce cas beaucoup 
plus complexe.

Mon exposé comprendra trois parties : 
• la manière dont les zones humides sont 
traitées par des politiques publiques, à 
la fois additionnées et formatées ; 

Comment l’approche paysagère 
des terres d’eau peut-elle favoriser 
l’inversion de la tendance à la 
régression des zones humides ?
Jean-Pierre Thibault, Inspecteur général de l’administration du développement durable  
au Conseil général de l’environnement et du développement durable

richesses et ressources 

• la réponse que peut apporter 
l’approche paysagère à ce double 
problème  ; 
• les terres d’eau comme paysages pour 
demain.

Des politiques publiques 

additionnées et 

formatées

Les politiques ne sont pas seulement 
relatives aux zones humides. Le droit 
commun de l’aménagement de l’espace 
représente une somme d’additions plus 
ou moins cohérentes. Nous avons divisé 
notre territoire en morceaux. Nous 
procédons à de l’extraction de granulats, 
nous construisons des équipements 

publics, etc., sans cohérence et sans 
capacité à faire sens sur un territoire. 
Lorsque nous parcourons le territoire, 
nous voyons difficilement comment il 
peut s’articuler de manière logique.
 
En matière de zones humides, on a 
commencé par parler des oiseaux d’eau, 
puis de la nature en général, puis de la 
gestion de l’eau et des risques naturels. 
On a même tenté d’établir un zonage 
spécifique pour les zones humides, dans 
le cadre de la loi de développement des 
territoires ruraux. Enfin, on a inventé des 
sigles encore plus imprononçables que 
les précédents. Tout ceci reste complexe. 
C’est le signe d’une grave difficulté pour 
nos concitoyens en général et pour nos 
élus locaux en particulier. Lorsqu’ils ne 
comprennent rien, ils développent une 
réaction d’hostilité et de défiance. 
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De plus, ces politiques publiques en 
silos sont formatées, nationalement 
normées, avec des codes d’ouvrage et 
des indicateurs, sans véritable prise en 
compte des caractéristiques propres 
à chaque territoire. Qui plus est, pour 
chacune de ces politiques sectorielles ont 
été inventés de modes de gouvernance 
distincts. Pour un territoire donné, nous 
avons affaire à trois ou quatre comités, 
parfois avec les mêmes personnes, mais 
avec des procédures différentes, d’où 
une certaine incompréhension du point 
de vue de la gestion.
Je ne parle même pas des politiques 
agricoles, qui ne se trouvent pas dans 
un cadre national mais continental. 
Un catalogue extrêmement précis est 
proposé, où on fait un choix mais pas 
en adaptant les choses à un territoire 
précis. Des tentatives ont eu lieu, 
déclinées dans les fameuses politiques 
environnementales de la première 
période, qui ont donné lieu à de grands 
succès. On a souhaité développer cette 
pratique partout, ce qui l’a normée. 

Si je reviens à l’habitant de la terre 
d’eau ou à l’élu de la commune qui a 
un marais sur son territoire, tous deux 
estiment qu’il s’agit d’une affaire de 
spécialistes qui ne les concerne pas. 
De plus, cette addition de politiques 
éparses est appliquée sur des territoires 
de nature complexe, très souvent 
largement anthropisés, les territoires 
purement naturels de notre pays étant 
devenus extrêmement rares. Qui plus 
est, on a considéré le sujet des zones 
humides comme un sujet aussi bien rural 
qu’urbain. La grande controverse entre 
l’agriculture intensive et les naturalistes, 

qui constituait le droit commun des 
politiques de zones humides, a fini par 
céder la place à une politique globale 
de territoire, où se sont introduits les 
territoires urbanisés. Les maraîchages, 
les éléments nourriciers de la ville, y 
compris dans des jardins partagés, sont 
bien souvent des terres d’eau qui se 
glissent dans nos thématiques urbaines. 

La réponse que peut 

apporter l’approche 

paysagère à ce double 

problème

Comment l’approche paysagère peut-
elle répondre à ce problème de politique 
en tuyaux d’orgues et de politiques 
formatées ? Je rappellerai une seconde 
fois la convention de Florence, mais je 
crois que nous n’en parlerons jamais 
assez. Cette convention résulte de 

plusieurs années de débats entre 
spécialistes européens. Nous avions 
autant de définitions du paysage que de 
pays membres du Conseil de l’Europe. 
Il s’agit donc du « territoire perçu par 
les populations, les facteurs naturels 
et humains et leurs interrelations. » 
Tout ceci montre que nous n’avons pas 
seulement des territoires objectivés mais 
aussi des territoires où les subjectivités 
sont rassemblées. 

Le paysage n’est certainement pas 
une couche supplémentaire s’ajoutant 
à un millefeuille et qui aurait une 
vocation d’embellissement. Une fois 
que nous avons géré l’eau, la nature, 
les inondations, que nous avons traité 
l’interface urbain-rural, nous décidons 
de procéder à un embellissement, 
affirmant qu’il s’agit du « volet 
paysager ». Certes, c’est peut-être une 
politique particulière mais ce n’est pas 
pour autant l’approche paysagère. Cet 
énorme contresens est extrêmement 
répandu, y compris dans nos codes et 

Reconnaissance des paysages - Marais en lagune face à l’ile d’Oléron © Laurent Mignaux- Terra
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dans nos textes. Il s’agit aussi bien d’un 
résultat que d’une méthode. 

Le paysage consiste en une approche 
fédératrice de l’ensemble des politiques 
publiques et en une adaptation à chacun 
des territoires concernés. Cette méthode 
consiste à fédérer l’ensemble des thèmes 
techniques et légitimes qui sont mis en 
place, tout en veillant à leur application 
sur un territoire ayant une géographie 
et une histoire particulières. En cela, 
elle facilite l’application des politiques 
plus techniques. Elle se fonde sur une 
lecture sensible du territoire. Tout ceci 
facilite énormément l’appropriation 
par nos concitoyens de cette affaire de 
spécialistes qui n’en est pas vraiment 
une. En effet, c’est leur affaire en tant 
qu’habitants d’un territoire.

Rappelez-vous l’expression « perçu par 
les populations » : si les populations 
ne sont pas consultées et qu’elles ne 
sont pas partie prenante du projet 
de territoire, on ne parle pas de 
« paysage ». Le paysage est perçu par les 
populations. Si on ne demande pas leur 
opinion, il sera difficile de faire en sorte 
que la politique soit appropriée et que 
les habitants se sentent partie prenante. 
Finalement, l’addition de subjectivités, 
à partir de l’approche participative, 
aboutit à la définition d’un bien commun, 
qui lui-même sera objet d’un projet, 
d’une préservation inventive et d’une 
reconquête partagée par chacun de 
ses acteurs. Si nous l’appliquons à nos 
terres d’eau, nous aurons des projets 
solides, « résilients », ou tout du moins 
durables. 

La vision des terres d’eau, nous l’avons 
dit abondamment au cours de la matinée, 
a été extrêmement variable au cours 
de l’histoire. On peut citer Le Horla de 
Maupassant : « Rien n’est plus troublant, 
plus inquiétant, plus effrayant parfois 
qu’un marécage. » Pierre Donadieu, qui 
a écrit récemment des textes à propos 
des paysages et des terres d’eau, affirme 
de manière plus complexe : « figures 
composites, nature et culture associées, 
profils individualisés et richesses 
communes ; idéaux de beauté, 
d’authenticité et de survie réinventés, 
mais toujours mêlés aux terreurs 
légendaires qu’inspirent marécages et 
vasières. »

La peur est souvent créatrice. Un 
territoire n’est jamais magnifique 
ou répulsif. Il est un peu les deux à la 
fois. Telle est la richesse des terres 
d’eau. La reconnaissance nationale des 
paysages de grand intérêt vient des 
reconnaissances patrimoniales, comme 
l’entrée dans le patrimoine mondial du 

Val de Loire. De nombreux sites classés 
récemment sont des marais, tels que le 
marais Poitevin, les marais d’Oléron, la 
baie du Mont Saint-Michel, etc.

Les terres d’eau comme 

paysages pour demain

Je vais maintenant vous présenter trois 
exemples rapides, pour vous donner une 
idée. L’approche englobante, fédératrice 
et participative des habitants a fini par 
donner lieu à des projets de territoires 
très intéressants, aujourd’hui reconnus 
comme des réussites sur le plan national.

La réserve « Man and Biosphere » du 
marais Audomarois en est un exemple 
significatif, le lien entre la ville de 
Saint-Omer et les marais environnants 
également. La spécificité du marais 
maraîcher, producteur de légumes et de 
fruits, constitue un premier exemple de 
cette terre menacée. La situation est un 

Marais Audomarois, réserve reconnue par l’Unesco pour promouvoir un développement durable  
@ photoTripAdvisor
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peu inquiétante. La réserve se trouve en 
effet à la merci du bon fonctionnement 
des wateringues : si ces dernières ne 
fonctionnent plus, la mer se déversera 
dans le marais.

Le marais de la Narbonnaise a placé le 
paysage au centre de sa charte, qui est 
fondée autour du complexe des étangs 
de la Narbonnaise. Les responsables ont 
a établi la charte au terme d’un processus 
Agenda 21, ce qui est intéressant en 
termes de participation citoyenne. Ils 
ont tenté de développer un tourisme 
littoral dans une région qui fonctionnait 
à partir du balnéaire pur.

Je prendrai pour dernier exemple 
l’histoire de la Charente, l’arsenal 
de Colbert à Rochefort mais aussi 
l’ensemble des marais environnants. 
La station de lagunage a constitué un 
des premiers éléments du tourisme 
ornithologique en Charente-Maritime. À 
partir de la ville de Rochefort, ce travail 
s’est développé sur l’intégralité de 
l’estuaire. On a commencé à parler d’un 
projet de territoire assimilant l’ensemble 
des acteurs, en créant ce que l’on a tenté 
d’appeler un « parlement du grand site » 
pour élaborer ensemble le projet de 
territoire.

Tout ceci donne finalement de belles 
histoires. À la question qui vous est 
posée « Cette approche paysagère peut-
être un facteur de reconquête ? », je 
pense avoir la réponse : c’est oui.

Débat

Marie-Odile Guth
Merci, Jean-Pierre. Nous avons le temps 
pour une question.

Guillaume Werber
Je suis très sensible à votre présentation. 
Il me semble qu’au moins trois 
problèmes de compatibilité se posent 
avec les projets en cours, de manière 
générale dans les ministères : 
Le développement de l’approche 
paysagère comme facteur de reconquête 
nécessite ainsi un temps long. Il faut 
accepter de changer notre rapport au 
temps et à l’action. Or je ne le vois pas 
poindre dans mes relations avec les 
ministères.
Le deuxième élément est la capacité à 
laisser une part d’auto-organisation. 
Il est difficile d’appréhender la 
problématique de la normalisation. 
Dans une approche paysagère, la prise 
en compte des représentations locales 
est incompatible avec une démarche 
de normalisation et avec une approche 
directive ou normative. 
Le troisième élément qui me paraît 
essentiel est la capacité de médiation 
du dialogue, et donc du conflit. Nous 
faisons face à une grande incapacité, 
une grande fuite et une absence de 
volonté. 
Je trouve votre propos très intéressant, 
mais je ne vois pas comment mettre 
tout cela en œuvre dans nos politiques 
actuelles.

Jean-Pierre Thibault
Sur le terrain, la problématique du 
temps long a été prise en compte. 
À Rochefort, nous avons eu deux 
alternances politiques en 20 ans. À un 
maire fondateur a succédé un élu local 
d’un autre bord politique, qui a repris la 
politique de mise en place d’un projet 
de territoire, l’étendant non seulement 
à la ville mais également à l’ensemble 
de l’agglomération. Suite à une nouvelle 
alternance, nous avons assisté à une 
prise complète du dispositif, y compris 
technique, en place. Tout ceci montre 
que la contradiction existe entre le temps 
de l’élection, le temps de la mandature 
national et local, et le temps nécessaire 
aux évolutions de l’objectivité des 
paysages et de la maturation des esprits, 
en particulier la manière dont on passe 
de ces terres inquiétantes à des terres 
fructueuses et productives. 
Par ailleurs, l’ensemble de nos 
politiques sont fondées sur un système 
vertical, heureusement contredit sur 
les territoires par certains élus locaux, 
qui manifestent un grand courage pour 
reprendre la main sur leurs territoires. 
Les maires se voient imposer des 
hauteurs de digues, ce qui s’oppose à 
certains projets. Il est alors possible 
de décider que la digue pourra prendre 
d’autres formes et d’autres fonctions 
que celles qui lui étaient destinées. 
Peut-être pouvons-nous construire 
un ouvrage de protection nécessaire 
et un ouvrage intéressant sur le plan 
touristique, et de belle qualité en termes 
de fonctionnalités.



« pour mémoire » l n° hors série - printemps 2017

37
Marie-Odile Guth
Merci pour cette question. Attrait, 
bien commun, reconquête partagée, 
requalification, composantes naturelles 
et culturelles, lecture sensible du 
territoire, nouvelles perceptions, 
ont montré, au travers de ces quatre 
interventions, qu’il existait bien une 
évolution de la prise de conscience 
des richesses et des ressources des 
zones humides. Elle doit toutefois 
encore progresser. Ces interventions 
prouvent que les personnes concernées 
y concourent. 

La citadelle de Brouage et le marais vus des côteaux de l'île d'Hiers © Thierry Degen

Citadelle de Brouage

Je pense que c’est une bonne 
transition vers la deuxième partie 
de ce colloque : les zones humides, 
espaces vécus, espaces perçus, espaces 
imagés.
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Regards complémentaires

	Les avoirs liquides de Ramsar

	La requalification urbaine des milieux humides 
ligériens, un projet patrimonial exposé aux 
composantes naturelles et culturelles des paysages 
fluviaux
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Les avoirs liquides de Ramsar 1
Tobias Salathé, Conseiller principal (Europe), secrétariat de la Convention sur les zones humidesuatiques

Aujourd’hui rares sont ceux qui ignorent l’importance 
des zones humides, mais cela n’a pas toujours été le 
cas. Il y a soixante ans, les statistiques sur la disparition 
de ces milieux aquatiques s’accumulaient, mais rares 
étaient ceux qui le savaient. Leur importance vitale 
pour l’environnement et le bien-être humain était 
décrite, mais qui comprenait cela en dehors des cercles 
scientifiques ? En 1962, une première conférence 
internationale (« MAR »2) aux Saintes-Maries-de-la-
Mer (en France) réunit des scientifiques, chasseurs 
de gibier d’eau et protecteurs de l’environnement 
et entreprit de remédier à la situation, et l’on peut 
dire qu’elle a marqué la naissance du mouvement 
international pour la conservation des « zones 
humides », un terme nouvellement crée à l’époque 
pour regrouper les étendues de marais, de fagnes, 
de tourbières ou d’eaux, naturelles ou artificielles, 
permanentes ou temporaires, où l’eau est stagnante 
ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris 
des étendues d’eau marine côtière. Les participants 
à cette conférence ont lancé un appel à rédiger une 
convention internationale sur les zones humides – une 
idée tout à fait révolutionnaire à l’époque, car il n’y avait 
encore aucun traité mondial intergouvernemental sur 
l’environnement, et de dresser un inventaire des zones 
humides d’importance internationale, notamment le 
long des routes migratoires intercontinentales des 
oiseaux d’eau.

Il fallait faire quelque chose

Pour la première fois le sujet de la conférence n’était 
pas l’insalubrité des milieux aquatiques et le besoin de 
les assécher, mais l’importance de l’éducation et de la 
sensibilisation du public aux valeurs essentielles et aux 
menaces qui pèsent sur ces milieux. Il fallait aller plus 
loin, donner une structure aux engagements que les 
décideurs et les responsables politiques prendraient 
pour faire changer des choses. La clé, c’était la 
coopération internationale. Beaucoup de zones 
humides s’étendent en effet au-delà des frontières 
ou font partie des bassins hydrologiques de plusieurs 
pays. Leur santé dépend de la qualité et de la quantité 
de l’eau traversant les frontières qui s’écoule dans 
les rivières, les cours d’eau, les lacs ou les aquifères 
souterrains. Les meilleures intentions de chaque pays 
peuvent être compromises faute de cadre international 
pour le débat et la coopération qui permettent d’obtenir 
des avantages mutuels.

La conférence MAR en Camargue fut la culmination 
d’un projet initié et dirigé par Luc Hoffmann, au nom 
de grandes organisations environnementales, telle que 
l’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN), le Conseil international pour la protection 
des oiseaux (maintenant BirdLife International) et le 
Bureau international de recherche sur la sauvagine 
(maintenant Wetlands International). Luc Hoffmann 
(1923-2016) était l’un des fondateurs du Fonds mondial 
pour la nature (WWF International) et le créateur 
de ce qui est devenu l’institut de recherche pour la 
conservation des zones humides méditerranéennes, 
situé en Camargue à la réserve naturelle et domaine 
agricole de la Tour du Valat. Pendant les huit années 

1 Cet article est inspiré par la brochure « Les avoirs liquides de Ram-
sar », rédigée par Dwight Peck en 2011 à l’occasion des 40 ans de la 
Convention sur les zones humides.
2 Conférence MAR (Marshes, MARécages, MARismas).

regards complémentaires
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suivantes Luc Hoffmann facilitait les négociations dans 
la douleur, pour aboutir au fil d’une série de réunions 
techniques internationales en Écosse, Russie, Suisse, 
Autriche, Finlande et aux Pays-Bas à un texte pour une 
convention globale. Il était aidé par le dynamisme de 
Geoffrey Matthews et Erik Carp du Bureau international 
de recherche sur la sauvagine (BIRS), et Eskandar 
Firouz, chef du département iranien de la chasse et 
de la pêche. Ensemble, ils sont considérés comme les 
« pères fondateurs » de la Convention sur les zones 
humides.

Un concept visionnaire – toujours 
d’actualité

Enfin, lors d’une conférence internationale dans la 
station balnéaire de Ramsar (en Iran), sur les bords 
de la mer Caspienne, le texte du traité fut adopté le 
2 février 1971 et signé le lendemain par les délégués 
de 18 pays. Il entra en vigueur en décembre 1975, sur 
réception par l’Unesco, dépositaire de la Convention, 
du septième instrument d’adhésion ou de ratification 
de la Convention (par la Grèce en l’occurrence). 
La « Convention de Ramsar » est le premier traité 
intergouvernemental moderne mondial sur la 
conservation et l’utilisation durable de ressources 
naturelles, et c’est aujourd’hui encore le seul qui 
porte sur un écosystème spécifique. Le texte de la 
Convention était en avance sur son temps : il mettait en 
effet fortement l’accent à la fois sur l’interdépendance 
entre l’Homme et les zones humides et sur le rôle 
critique que jouent les zones humides dans le cycle 
hydrologique et la gestion durable de l’eau.

Visionnaires, les rédacteurs de la Convention ont 
commencé pendant les années 1960 par établir 
plusieurs concepts précurseurs de la pensée de 
l’environnement, telle qu’elle a évolué jusqu’à nos jours 
et qui ont aidé à la définir. Et ensuite au fil des ans, 
la Conférence des Parties contractantes (COP1/1980 
- COP12/2015) a réussi à maintenir les travaux de la 
Convention à la hauteur de l’évolution de la réflexion 

mondiale sur l’environnement et des priorités 
changeantes en la matière, réagissant rapidement aux 
informations et aux idées nouvelles à mesure qu’elles 
émergeaient. 

Dans le préambule du traité, les auteurs reconnai-
ssent « l’interdépendance de l’Homme et de son 
environnement » et mettent en évidence « les fonctions 
écologiques fondamentales des zones humides en 
tant que régulateurs du régime des eaux et en tant 
qu’habitats d’une flore et d’une faune caractéristiques ». 
Ceci faisait de la Convention de Ramsar ce qu’elle est 
encore : le seul accord mondial qui porte explicitement 
sur l’eau et les écosystèmes relatifs à l’eau.

Soulignant que « les zones humides constituent une 
ressource de grande valeur économique, culturelle, 
scientifique et récréative, dont la disparition serait 
irréparable », les rédacteurs expriment leur confiance 
dans le fait que « la conservation des zones humides, 
de leur flore et de leur faune peut être assurée en 
conjuguant des politiques nationales à long terme et 
une action internationale coordonnée » et définissent 
un objectif ambitieux : « enrayer, à présent et dans 
l’avenir, les empiétements progressifs sur ces zones 
humides et la disparition de ces zones ». Ces concepts 
fondamentaux sont encore d’actualité, et probablement 

La conférence de Ramsar en février 1971, de gauche à droite le rap-
porteur E. Carp, le président A. Firouz et le professeur G. Matthews  
© RamsarHotel
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d’autant plus essentiels de nos jours, cinquante ans 
plus tard.

La Convention repose sur trois piliers, qui lui 
fournissent un ancrage solide pour répondre aux 
besoins pragmatiques des réalités du terrain. 

Premièrement le traité énonce l’obligation générale 
d’inscrire la conservation des milieux humides dans 
les plans d’aménagement nationaux et d’appliquer 
ces plans de manière à promouvoir l’utilisation 
rationnelle de toutes les zones humides se trouvant 
sur le territoire national, pas seulement celles qui sont 
d’importance internationale et inscrites à ce titre. Le 
concept fondamental d’utilisation rationnelle en fait 
de Ramsar un outil pour le développement durable, 
énoncé beaucoup plus tard en 1987 par la Commission 
mondiale sur l’environnement et le développement 
des Nations Unies, et renforcé par la récente adoption 
des objectifs du développement durable en 2015 par 
l’Assemblée générale.

Deuxièmement les Parties signataires de la Convention 
de Ramsar doivent inscrire des sites sur la liste des 
zones humides d’importance internationale appropriés 
se trouvant sur leur territoire. Cette liste des « Sites 
Ramsar » forme aujourd’hui le plus vaste réseau d’aires 
protégées du monde avec plus que 2250 sites inscrits 
en début 2017 (couvrant ensemble plus que 215 millions 
d’hectares). Les Parties s’engagent à promouvoir la 
conservation de tous les sites inscrits et à maintenir 
leurs caractéristiques écologiques, en les gérants 
d’une manière rationnelle et durable.

Troisièmement la coopération internationale - les 
gouvernements membres acceptent de consulter les 
autres Parties en ce qui concerne l’application de la 
Convention, en particulier pour les zones humides 
transfrontières, les systèmes aquatiques partagés et les 
espèces partagées ou migratrices et d’échanger leurs 
connaissances et leurs ressources avec les Parties qui 
sont moins en mesure de remplir leurs engagements. 

Outre ces trois piliers, la Convention reconnaît 
deux autres objectifs – l’amélioration de la capacité 
d’application grâce au renforcement des institutions 
et à la formation continue et l’adhésion universelle à 
la Convention. La Convention de Ramsar n’est pas 
un régime réglementaire – néanmoins, elle reste un 
traité solennel et contraignant au regard du droit 
international.

Le développement de la Convention de 
Ramsar 

Les débuts de la Convention ont été laborieux. Mais 
en 1980, lors de la première session de la Conférence 
des Parties (COP1), elle avait déjà 28 États membres, 
toutefois pour la plupart des pays européens, dont la 
principale préoccupation était ornithologique. Il n’y 
avait pas de budget pour financer les travaux de la 
Convention et les Parties dépendaient d’organisations 
non-gouvernementales (UICN et BIRS) pour assurer, à 
titre bénévole, les fonctions du secrétariat permanent.

Mais le traité original fut modifié en 1982 par le 
« Protocole de Paris » pour créer un mécanisme 
permettant d’apporter d’autres changements au fur 
et à mesure des besoins, puis par les « Amendements 
de Regina » en 1987, qui établissaient un budget, un 
Comité et un secrétariat permanents. En 1993 le 
Groupe d’évaluation scientifique et technique (GEST), 
un organe consultatif subsidiaire, composé d’experts 
scientifiques et techniques indépendants, a été créé, et 
a commencé à mettre au point la formidable collection 
de lignes directrices et de recommandations présentées 
pour adoption à la Conférence des Parties. En 1988 
fut conçue la Mission consultative Ramsar comme 
moyen informel d’apporter des avis et une assistance 
technique pour résoudre des problèmes particuliers, 
notamment dans les sites Ramsar. Elle a évolué à travers 
les années 1990 pour devenir un des outils les plus 
importants de la Convention. Parallèlement, le Registre 
de Montreux fut inauguré en 1990 pour permettre aux 
Parties d’attirer officiellement l’attention sur des sites 
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Ramsar « dont les caractéristiques écologiques ont 
connu, connaissent ou sont susceptibles de connaître 
des modifications » et encourager, de ce fait, la prise 
de mesures de sauvegarde dans ces sites.
Les travaux de communication de la Convention ont 
pris rapidement leur essor dans les années 1990. Le 
site web, inauguré en 1996, est devenu la charnière 
des contacts quotidiens du secrétariat avec la famille 
Ramsar et le public plus général (www.ramsar.org). La 
Journée mondiale des zones humides, célébrée pour 
la première fois en 1997 et chaque année depuis, 
est la clé de la visibilité de Ramsar auprès du public 
et génère chaque année plus d’événements ludiques, 
informatifs et éducatifs à maintes sites Ramsar et 
autres zones humides partout dans le monde (www.
worldwetlandsday.org). Avec son organisation 
coordonnée au niveau national, le nombre d’activités 

locales offertes au public et les efforts d’évaluation 
entrepris, la France se situe en haut du tableau parmi 
les Parties contractantes (http : //www.zones-humides.
eaufrance.fr/). Depuis 1999 des Prix Ramsar pour la 
conservation des zones humides sont régulièrement 
attribués à des personnalités méritantes ou des 
associations particulièrement inventives lors des 
réunions de la Conférence des Parties.

En 1996, la résolution sur « les zones humides et 
l’eau » adoptée par la COP6 établissait non seulement 
que la Convention comprenait bien l’importance de 
l’eau pour les écosystèmes des zones humides, mais 
aussi que ces dernières jouent un rôle de premier 
plan face à la crise de l’eau douce qui se profile 
dans bien des régions du monde. En parallèle la 
collaboration entre Ramsar et la Convention sur la 

Bassin du Drugeon – Site Ramsar dans le Haut-Doubs (25) © Ramsar
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diversité biologique (CDB) est devenue un modèle 
pour les relations de ce type entre presque tous les 
accords multilatéraux sur l’environnement (AME). En 
1999 la reconnaissance officielle des « Organisations 
internationales partenaires » scellait une collaboration 
avec des organisations non-gouvernementales restée 
unique parmi les AME. Ces organisations partenaires 
sont aujourd’hui l’UICN, WWF International, BirdLife 
International, Wetlands International, Wetlands and 
Waterfowl Trust et l’International Water Management 
Institute, qui contribuent activement aux travaux de la 
Convention aux niveaux global, national et local.

Au tournant du millénaire, la Convention de Ramsar 
était fermement sur la voie de l’adhésion universelle 
(comptant 169 Parties au début 2017). En 2005, les 
Parties ont reconnu l’importance des résultats de 

l’évaluation des écosystèmes en début de millénaire du 
point de vue des liens étroits unissant les écosystèmes, 
les services qu’ils fournissent et le bien-être humain. Et 
le dernier plan stratégique Ramsar 2016-2024 s’aligne 
directement aux objectifs du développement durable et 
l’Agenda 2030 des Nations Unies.

La Convention en action

Depuis son entrée en vigueur en 1975, la Convention 
a fait beaucoup de chemin, non seulement dans son 
évolution philosophique et politique, mais aussi dans 
sa reconnaissance et sa diffusion dans le monde entier. 
La Conférence des Parties a adopté un épais recueil 
d’orientations scientifiques, techniques et politiques 
préparées par le GEST et portant sur les thèmes les plus 
variés. Elles fournissent un double objectif : fournir 

Le marais de Sacy (51) : un site Ramsar potentiel © Ramsar
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des avis techniques en aidant aussi bien les décideurs 
que les administrateurs des sites selon les besoins, et 
établir une norme commune pour ce que l’on attend 
des Parties à la Convention.

Concernant le pilier « utilisation rationnelle », la gamme 
des orientations aborde des questions de planification 
fondamentales telles que l’élaboration de politiques 
nationales pour les zones humides et l’étude des lois et 
institutions nationales en vue d’intégrer les principes 
d’utilisation rationnelle des zones humides ; des avis 
pratiques sur l’inventaire et le suivi des zones humides 
et des normes pour l’évaluation des impacts ; des avis 
sur la communication des valeurs des zones humides 
au public et la promotion de la participation des 
acteurs à leur gestion. Mais surtout, on y trouve une 
quantité d’orientations relatives à l’eau, à l’attribution 
et à la gestion de l’eau pour maintenir les fonctions 
écologiques des zones humides, à la gestion des bassins 
hydrographiques et à la gestion des zones côtières et 
des ressources d’eau souterraines. Ces orientations 
sont publiées sur le site web dans les Manuels Ramsar 
pour l’utilisation rationnelle des zones humides avec 
des études de cas qui illustrent le propos et apportent 
une aide pratique.

La Convention voue une attention spéciale à la 
gestion et conservation des sites Ramsar dont les 
caractéristiques écologiques sont menacées. Ceci 
s’inscrit fréquemment dans une mission consultative 
Ramsar, mécanisme officiel d’assistance technique aux 
Parties créé dans les années 1990. Une telle mission 
prend la forme d’une visite par une équipe d’experts 
qui publie un rapport contenant ses conclusions et 
recommandations. Ce rapport, après avoir été revu 
par les autorités, devient un document public pouvant 
servir de base pour des mesures de conservation dans 
le site et de référence pour d’autres et pouvant aider 
à attirer un financement Ramsar ou un financement 
externe pour l’application des recommandations. 
Les missions font souvent appel à des équipes 
pluridisciplinaires, fréquemment en collaboration avec 

des organisations comme la Convention du patrimoine 
mondial de l’Unesco, l’UICN, la Convention du PNUE sur 
les espèces migratrices et ses accords et le Programme 
pour l’homme et la biosphère de l’Unesco.

Les années passant, Ramsar a noué des relations 
étroites et mutuellement bénéfiques, par le biais 
d’accord officiels et parfois de programmes de travail 
communs avec des organismes intergouvernementaux 
mondiaux ainsi qu’avec des conventions et programmes 
régionaux (Caraïbes, Méditerranée, Carpates, Pacifique 
du Sud) et commissions de bassin (lac Tchad, Niger, 
Congo) et des institutions internationaux tels que la 
Banque mondiale, l’Organisation mondiale du tourisme, 
l’Agence spatiale européenne et l’Organisation des 
États américains.

La Convention a toujours accueilli favorablement les 
possibilités d’élargir sa base de ressources et ses 
activités en établissant des relations mutuellement 
bénéfiques avec le secteur privé. Parmi ces relations 
se distingue l’appui financier généreux fourni par le 
Groupe Danone aux efforts de sensibilisation déployés 
par la Convention pour faire reconnaître l’importance 
des ressources en eau aux décideurs et au public 
depuis 1998.

Les groupes de Parties ayant un contexte géographique 
en commun peuvent demander l’approbation d’une 
initiative régionale fonctionnant dans le cadre de la 
Convention pour appuyer et augmenter sa mise en 
œuvre dans la région concernée. Ces initiatives sont 
aujourd’hui au nombre de 19 et incluent quatre centres 
régionaux Ramsar pour la formation et la recherche à 
Panama, en Ouganda, République de Corée et Iran.

La mesure du succès

Des études montrent que, dans les pays qui se sont 
dotés d’une politique nationale pour les zones humides, 
ainsi que d’un Comité national plurisectoriel actif, et 
qui ont entrepris d’autres activités recommandées, 
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Poster français 2009

les retombées pour l’état des zones humides sont 
positives.

Selon des études récentes menées par des 
experts juridiques indépendants du domaine de 
l’environnement, les administrateurs de sites Ramsar 
estiment que l’inscription sur la liste de Ramsar a permis 
de maintenir l’état de conservation des zones humides. 
Ils sont généralement d’avis qu’elle offre des avantages 
tangibles comme une meilleure sensibilisation du 
public, une participation accrue des acteurs locaux, un 
appui renforcé à la protection du site, un accès accru au 
financement pour la conservation, ou des possibilités 
améliorées de recherche et d’écotourisme.

Le cadre juridique de la Convention permet aussi aux 
pays de sauvegarder des sites Ramsar dans le contexte 
des procédures juridiques nationales. Si les sites 
Ramsar dans un pays membre de l’Union européenne 
figurent également dans la liste « Natura 2000 » des sites 
déclarés selon les directives Oiseaux (2009/147/CE) et 
Habitats (92/43/CEE), ces instruments réglementaires 
européens leur prodiguent une protection juridique 
efficace assurée par la Cour européenne de justice, 
que tout citoyen peut contacter à cette fin.

L’avenir et ses enjeux

Pour la conservation des zones humides, la France a 
fait des pas supplémentaires en établissant des plans 
d’actions nationaux pluriannuels, qui se suivent depuis 
1995.Le 3ème plan national 2014-2018 est centré sur 
la dimension fonctionnelle des milieux humides. Ce 
nouveau terme fut choisi pour faire la distinction avec 
l’ancienne définition légale des zones humides plus 
restreinte, qui avait été inscrit dans la loi sur l’eau et 
les milieux aquatiques, dont la dernière version date 
de 2006. On montre ainsi clairement la volonté de 
poursuivre une approche écosystémique par gestion 
intégrée des bassins versants et des zones côtières, 
tout en suivant également les prescriptions des 
instruments réglementaires de l’Union européenne. Le 
Comité considère donc tout l’éventail d’écosystèmes 
aquatiques qui est couvert par la Convention de Ramsar 
et défini dans son premier article où font partie des zones 
humides au sens de la convention : fleuves et rivières, 
étangs et lacs, lagunes et zones marines côtières, tout 
comme les zones humides créées par l’homme, telles 
retenues d’eau, rizières et salines. C’est cette inclusion 
qui fait la force de la convention et la place au centre 
des défis actuels pour un développement durable.

Les zones humides à la source du 
développement durable

Les zones humides sont notre infrastructure naturelle 
fondamentale pour la fourniture durable d’eau et 
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d’autres services écosystémiques dont dépendent, en 
fin de compte, les moyens d’existence de chacun d’entre 
nous. Nous devons mieux comprendre les valeurs des 
services fournis par les zones humides lorsque nous 
sommes confrontés à de difficiles compromis entre leur 
maintien et des changements d’utilisation des sols et de 
l’eau. Ne pas agir de manière décisive pour maintenir 
les zones humides et leurs services écosystémiques 
comporte des risques, et ignorer ces risques a un 
coût économique et social. Nous risquons de perdre 
leurs fonctions et services tels la rétention de l’eau 
en périodes d’étiage et de crues, la stabilisation des 
zones littorales, la purification de l’eau par élimination 
de produits fertilisants et toxiques, la ressource 
en eau pour la production agricole et l’élevage ou 
l’humidification du climat dans les zones touchées 
par la sécheresse. Nous devons nous attaquer aux 
moteurs directs de la disparition des zones humides, 
qui continue toujours à un rythme effrayant : depuis 
1975 encore 40% des zones humides restantes furent 

perdues depuis l’entrée en force de la Convention de 
Ramsar.

Un nouvel outil : l’association Ramsar 
France

Face à ces défis, la création en 2011 de la nouvelle 
association Ramsar France fut un réel pas en avant. 
L’association est née des réflexions et conclusions de 
séminaires organisés annuellement depuis 2009, qui 
regroupent les différents acteurs des sites Ramsar 
en France afin de créer un lien entre les sites Ramsar 
français, le ministère de l’Écologie et les acteurs issus 
de différents secteurs publics et privés, et pour jouer 
la complémentarité et la solidarité entre les zones 
humides françaises. L’association fait ainsi connaître 
le label « Ramsar » en France, œuvre à l’amélioration, 
la clarification et l’uniformisation de la gestion des 
sites Ramsar inscrits et encourage la désignation de 
nouveaux sites. Elle facilite le contact direct entre la 

Graphique Wet index L’indice d’étendue des zones humides montre leur régression continue malgré l’entrée en fonction de la Convention de 
Ramsar.
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société civile, les techniciens, les administrations 
territoriales et les instances du gouvernement et 
du parlement au niveau national. L’association fait 
comprendre que la désignation d’un site Ramsar est 
un label de reconnaissance de l’importance mondiale 
de son écosystème et ses services, qui récompense et 
valorise les actions de gestion durable et encourage 
ceux qui les mettent en œuvre à les poursuivre. Ces 
efforts s’avèrent importants et fructueux tout en 
apportant une valeur additionnelle et complémentaire 
aux actions des autres instances existantes, tel le 
comité national ou le ministère. 

Pour formellement encadrer cette approche, une 
Charte pour la gestion des sites inscrits sur la liste 
Ramsar entre l’État, l’association Ramsar France et 
le secrétariat de la Convention fut signée en 2011. 
Depuis et au fur et à mesure, l’association prépare et 
signe des chartes individuelles avec le gestionnaire 
coordonnateur de chaque Site Ramsar pour identifier 
un cadre uniformisé de gestion. Ce processus en cours 
montre que les actions de l’association facilitent la 
reconnaissance politique des requêtes formulées par 
la convention et aident aux niveaux national et local 
à avancer avec leur mise en œuvre. Un programme 
prometteur pour le futur.
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La requalification urbaine des 
milieux humides ligériens, un 
projet patrimonial exposé aux 
composantes naturelles et 
culturelles des paysages fluviaux
Sylvain Dournel, Ingénieur de recherche en géographie, EA 1210 CEDETE, Université d’Orléans
Sylvie Servain, Maître de conférences en géographie, UMR 7324 CITERES, INSA Centre Val de Loire

Le présent article interroge le processus de 
requalification urbaine des milieux humides, en vigueur 
en France depuis trois décennies, et se focalise plus 
spécifiquement sur ses composantes patrimoniales, 
naturelles et culturelles, à partir des villes d’Orléans et 
de Tours, en Loire moyenne.

Les milieux humides représentent des espaces 
attractifs pour des sociétés en quête de qualités 
environnementale et paysagère. Non seulement ces 
entités acquièrent une importante valeur écologique 
au regard des écosystèmes qui y sont recensés mais 
forment aussi un cadre d’épanouissement privilégié 
pour les sports et les loisirs de plein air. La marche, 
la course à pied, le cyclisme, la randonnée équestre 
sont autant d’usages ludiques et contemplatifs ainsi 
que de formes de revendication de cette nature 
convoitée et admirée. En parallèle, plusieurs textes 
et outils juridiques reconnaissent le patrimoine 
écologique des milieux humides. C’est un véritable 
dispositif réglementaire, structuré autour des arrêtés 
préfectoraux de protection de biotope, des réserves 

naturelles régionale et nationale, des sites Natura 
2000 et des récents schémas régionaux de cohérence 
écologique, qui permet de protéger, de restaurer et de 
mettre en scène le « capital nature » de ces espaces 
dans le cadre de plans de gestion et de valorisation. 
Conjointement, de nombreux projets urbains 
s’attachent au traitement esthétique et fonctionnel 
de zones humides (Dournel, 2010). Cette démarche, 
amorcée dans les années 1990, concerne des villes 
de taille et de situation variées (Amiens, Bordeaux, 
Châteauroux, Lyon, Strasbourg, etc.) et porte sur des 
corridors fluviaux et humides hétérogènes (Somme, 
Garonne, Indre, Rhône-Saône, Ill-Rhin, etc.). Les élus 
et les professionnels de l’urbanisme font le constat de 
milieux exclus des dynamiques urbaines et tentent de 
remédier à de fréquentes situations d’abandon et de 
déclassement : décharges sauvages, friches, surfaces 
remblayées, voies sur berges, zones d’entrepôt 
sans rapport avec la proximité de l’eau… Les acteurs 
locaux orientent leurs projets vers les principes 
clés du développement urbain durable (Emelianoff, 
1999 ; Speirs, 2003), dont la nature en ville, la qualité de 

regards complémentaires
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vie, le renouvellement urbain, la cohérence territoriale, 
l’identité locale et la cohésion sociale (Servain et al., 
2016). Leur démarche se traduit par la création de 
parcs urbains et le déploiement de chemins publics afin 
d’ouvrir les milieux humides nouvellement restaurés 
au plus grand nombre (Allaman, 2003 ; Berthier, 
2003 ; DGUHC, 2006).

D’emblée, cette dynamique sociale, juridique 
et urbaine, à l’origine du triptyque protection-
restauration-ouverture des zones humides, est dans 
les faits louables mais pose des questions en termes de 
gestion, de représentation et d’appropriation. Jusqu’où 
aller dans l’accessibilité des milieux d’eau face aux 
pressions humaines qui peuvent y être exercées ? Les 
zones humides ont-elles vocation à devenir un vaste 
espace public quand on considère la diversité de leurs 
fonctions et de leurs usages ? Comment les politiques 

de conservation et de protection composent-elles avec 
les caractères productifs, instables et temporaires de 
ces entités ? Autant de questionnements qui soulignent 
la complexité de la situation actuelle. En outre, certains 
types de loisirs, popularisés dès la Belle Époque, à 
l’instar des bains, du canotage, de la chasse au gibier 
d’eau, du jardinage et de la pêche, présentent d’autres 
formes de valorisation et d’appropriation des milieux 
d’eau et révèlent leur importante valeur historique 
et culturelle. À cet égard, l’ouvrage d’A. Guillerme 
(1990), Les temps de l’eau, insiste sur le rôle capital 
des fleuves, des rivières et de leurs annexes humides 
dans le développement urbain, jusqu’au début du 
XIXe siècle. D’emblée, l’homme tire parti de leurs 
potentiels en matière d’agriculture, de défense et de 
transport. Ensuite, l’économie des eaux courantes, liée 
à la généralisation du moulin à aubes entre le IXe et 
le XIVe siècle, à laquelle s’ajoute l’économie des eaux 

Le val de Loire - conception et réalisation © Sylvain Dournel
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stagnantes sous l’Ancien Régime (travail du papier, 
du salpêtre, du cuir et des toiles), placent les milieux 
fluviaux et humides au cœur de la vie des cités. De 
multiples héritages, perceptibles dans les paysages 
actuels, témoignent de ce riche passé : douves, 
ports, marais cultivés, moulins, réseau de canaux, 
etc. (Dournel et Sajaloli, 2012). Entre-temps, les 
innovations mécaniques et chimiques de la Révolution 
industrielle ont mis à mal le système socio-économique 
pluriséculaire des milieux d’eau. L’hygiénisme, 
dénonçant le méphitisme qui en émanerait, gagne 
les édiles entre la fin du XVIIIe et le début du XIXe 
siècle (Quesne, 1994 ; Barles, 1999 ; Fournier, 2010). 
L’urbanisme, émergeant au début du XXe siècle, 
cherche à supprimer les zones humides de la ville 
moderne (Dournel, 2013). Les deux derniers siècles 
voient aussi la construction d’importants ouvrages 
de franchissement et de canalisation de cours d’eau 
ainsi que l’aménagement de parcs urbains et de bases 
de loisirs en zone humide. Toutefois, la conjoncture 
d’abandon domine l’ensemble. La diminution de 
l’emprise de l’homme sur ces espaces se traduit par un 
regain de naturalité.

De fait, ce recours à l’histoire révèle les valeurs à 
la fois naturelles et culturelles des zones humides 
urbaines. Il en ressort une multitude d’héritages qu’il 
s’agit d’intégrer afin de promouvoir une politique 
patrimoniale à la mesure de ces espaces complexes. 
La notion de requalification urbaine a été développée 
en ce sens, pour recadrer conjoncturellement et 
conceptuellement l’attrait des élus pour les milieux 
d’eau (Dournel, 2010). La démarche, réactive à toute 
forme d’abandon et de déclassement, est par essence 
pluridisciplinaire vu les acteurs qui la portent, la 
naturalité des entités investies et la mobilisation de la 
notion de paysage pour sa mise en œuvre. Son ancrage 
est temporel et sa portée qualitative : partant des enjeux 
actuels, le recours au passé est gage d’enseignements 
et de retours d’expérience utiles aux projets de 
traitement esthétique et fonctionnel des zones 
humides. L’approche est nécessairement transversale, 

différenciée et intégrée en réponse à la singularité de 
tout milieu. Enfin, la dynamique enclenchée doit être 
collective, souple et partagée afin de fédérer le plus 
grand nombre, de tirer parti des savoir-faire locaux 
et de se réajuster en permanence aux enjeux socio-
économiques et environnementaux du moment. Parmi 
ces principes généraux, arrêtons-nous sur la notion de 
paysage et sur son rôle déterminant dans la démarche 
de requalification. Selon la définition de la Convention 
européenne du paysage du Conseil de l’Europe (adoptée 
à Florence le 20 octobre 2000, entrée en vigueur le 1er 
mars 2004), « le paysage désigne une partie de territoire 
telle que perçue par les populations, dont le caractère 
résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains 
et de leurs interrelations » (article 1a). L’entrée par le 
paysage permet de cerner l’état de l’environnement et 
de prendre en compte les représentations individuelles 
et collectives qui, en évolution constante, influent sur 
les projets appliqués aux milieux humides. En outre, 
cette notion parle aux acteurs urbains en raison de son 
approche globale, guidant la réflexion des décideurs, 
et de sa capacité à fédérer le plus grand nombre par 
la mobilisation d’images qui donnent corps à leurs 
intentions. Considéré comme un objet opérationnel, 
le paysage nous aide à appréhender les enjeux de la 
requalification urbaine des milieux humides, ce que 
nous allons démontrer à travers l’étude de deux terrains 
porteurs en Loire moyenne : les agglomérations 
d’Orléans et de Tours. 

Préciser la reconnaissance 
patrimoniale des zones humides 
ligériennes

Les zones humides ligériennes, à l’instar de nombreux 
espaces analogues, bénéficient d’une reconnaissance 
patrimoniale largement centrée sur leur valeur 
écologique. Cette partie vise à cerner et à reconsidérer 
ce processus au regard des caractéristiques territoriales 
de ces entités, à partir des exemples d’Orléans et de 
Tours.
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Figure 1 : les zones humides ligériennes dans l’agglomération orléanaise © Sylvain Dournel
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Figure 2 : les zones humides ligériennes dans l’agglomération tourangelle © Sylvain Dournel
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Caractéristiques paysagères des zones 
humides ligériennes à Orléans et à Tours 

Les zones humides recensées dans les agglomérations 
orléanaise et tourangelle renvoient essentiellement aux 
annexes hydrauliques de la Loire et de certains de ses 
affluents (figures 1 - p.51 - et 2 - p.52). Développées 
dans le lit majeur du fleuve, ces entités sont aussi très 
largement contenues dans un lit endigué plus resserré, 
dominé par des ouvrages de défense contre les crues, 
les levées, qui servaient aussi à fixer le lit du fleuve 
pour des besoins de navigation aujourd’hui révolus. 
Les milieux humides ligériens se présentent ainsi de 
manière longiligne, prenant appui sur les cours d’eau 
et leurs zones de confluence.

Dans le détail, ces espaces présentent des dynamiques 
et des formes variées. La Loire est parsemée de bancs 
de sable et d’îlots (grèves) en constante évolution, 
couverts de strates herbacées voire arborées (figures 1 
et 2). Certains îlots, situés en retrait d’anciens ouvrages 
submersibles de semi-canalisation pour la navigation 
(duits à Orléans), sont néanmoins assez fixes. Les îles, 
moins sujettes aux fluctuations saisonnières, abritent 
aussi ripisylves et boisements humides. Ces deux 
dernières formations sont également recensées sur 
les rives du fleuve, au-delà des quelques étendues 
sableuses, roselières, prairies humides et boires que 
l’on y relève. De grandes pièces d’eau aux contours 
rectilignes, issues de l’extraction de sables et de 
graviers, jouxtent de manière intermittente les bords 
de Loire. Au-delà du lit endigué, les zones humides, 
bien plus rares, alternent fossés, marais et petits 
étangs dans les quelques dépressions du lit majeur. Le 
reste de la plaine alluviale, à Orléans comme à Tours, 
est soit urbanisé, soit exploité par les pépinières ou 
les grandes cultures ; les milieux humides y sont à 
l’état de relique. Il en est de même pour les affluents 
de la Loire qui, dans certaines sections, présentent 
un lit encaissé, configuré en trapèze, sectionné 
d’ouvrages de régulation hydraulique (Bergeresse, 
Cher, Dhuy : figures 1 et 2). Dans d’autres sections, les 

rives mêlent roselières et marais, prairies, boisements 
humides et peupleraies. Cas spécifique enfin, le 
Loiret présente une succession d’anciens bassins de 
valorisation énergétique, délimités par des digues 
(chaussées) avec un ou plusieurs moulins à aubes à 
leur extrémité. Les rives sont totalement boisées.

Les zones humides ligériennes à Orléans et à Tours 
abritent ainsi une grande diversité d’écosystèmes 
et forment des paysages très variés, ouverts ou 
fermés, façonnés dans le temps par l’homme 
pour divers besoins : navigation, lutte contre les 
inondations, optimisation des terres agricoles, sylvi- 
culture, valorisation énergétique... Ces deux territoires, 
caractéristiques de l’ensemble du Val de Loire, sont 
donc riches de leurs composantes culturelles et 
naturelles.

La reconnaissance et la valorisation du 
patrimoine naturel ligérien à Orléans et à Tours 

Depuis le 30 novembre 2000, le Val de Loire est 
inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, 
au titre des paysages culturels vivants et évolutifs. 
Le périmètre du site, d’une superficie de 850 km², 
couvre l’intégralité du lit majeur de Loire moyenne et 
décrit plusieurs excroissances, notamment au droit 
des confluences de rive gauche, regroupant ainsi les 
éléments patrimoniaux notables agglomérés autour de 
l’axe ligérien : abbayes, châteaux, fronts bâtis, ouvrages 
d’art... Si la proposition d’inscription se focalisait 
initialement sur le patrimoine culturel, depuis les 
années 2000 les acteurs publics exploitent largement 
le potentiel naturel ligérien s’appuyant sur l’image de 
« dernier fleuve sauvage d’Europe » qui y est associée. 
La mise en œuvre du réseau Natura 2000, orchestrée 
par l’État, couvre l’ensemble du lit mineur et coordonne 
les actions écologiques disséminées le long du corridor 
fluvial (espaces naturels sensibles - ENS, arrêtés 
préfectoraux de protection de biotope - APPB, réserves 
naturelles nationales - RNN, etc.). Conjointement, les 
conseils régionaux du Centre-Val de Loire et des Pays 
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de la Loire développent avec leurs partenaires (conseils 
départementaux, communautés d’agglomération et 
communautés urbaines) le projet « Loire à vélo », 
offrant au visiteur une continuité cyclable balisée sur 
800 km, du Nivernais à l’estuaire, axé sur les éléments 
patrimoniaux, historiques et naturels. Sous un angle 
exclusivement écologique, les deux régions s’engagent 
depuis 15 ans dans la promotion du tourisme de nature, 
valorisant notamment le capital « biodiversité » du 
Val de Loire autour de modes de déplacements doux 
(marche à pied, vélo, cheval). Adopté en janvier 2015, le 
schéma régional de cohérence écologique de la région 
Centre, fruit du Grenelle de l’Environnement, confirme 
la reconnaissance et la valorisation du patrimoine 
naturel ligérien, accordant une place importante aux 
continuités écologiques des cours d’eau et des zones 
humides dans l’édification de la trame verte et bleue 
régionale.

À l’échelle des agglomérations orléanaise et tourangelle, 
on retrouve le même intérêt porté au capital nature 
du corridor fluvial, aussi bien au niveau des outils 
juridiques que des aménagements urbains. D’emblée, 
la Loire, les affluents et leurs annexes hydrauliques 
rivulaires sont intégralement classés en zone N dans les 
différents plans locaux d’urbanisme (PLU) communaux. 
Surtout, ces espaces bénéficient à Orléans comme 
à Tours d’outils (APPB, ENS, sites classés, sites 
inscrits, RNN, zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager - ZPPAUP) dédiés à la 
protection de leurs attributs écologiques et paysagers 
(tableau 1). Il s’agit, le plus souvent dans le cadre de 
plans de gestion, d’entretenir et de restaurer certains 
écosystèmes caractéristiques du Val de Loire (boires, 
grèves, ripisylves, roselières, etc.), au profit d’espèces 
faunistiques et floristiques d’intérêt national voire 
européen. L’ensemble est mis en valeur par le biais de 
sentiers de découverte et d’animations pédagogiques. 
Les politiques communales et intercommunales 
déployées sur les milieux humides ligériens confortent 
cette dynamique. Dans la communauté urbaine 
« Orléans Métropole », les actions publiques, 

coordonnées depuis 2002 autour du projet « Loire trame 
verte » (Dournel, 2010), s’attachent à restaurer et à 
faire découvrir les écosystèmes humides aux orléanais 
et aux touristes (pâtures de Chécy, sentier des Azins 
à Bou), à rendre les espaces rivulaires accessibles au 
plus grand nombre (Loire à vélo, promenades du Loiret, 
parc de Loire à Saint-Jean-de-la-Ruelle) et à restaurer 
les marqueurs de l’identité ligérienne (quais de Loire, 
canal latéral, fronts bâtis anciens). La constitution de 
corridors écologiques et de trames vertes et bleues, 
annoncée dans l’agenda 21 d’Orléans Métropole (2011), 
met en réseau ces actions patrimoniales développées 
sur les milieux humides de l’agglomération et en 
accentue leur portée naturelle. Dans la communauté 
urbaine « Tour(s) Plus », l’investissement des cours 
d’eau et des zones humides remonte aussi au début 
des années 2000 (Verdelli et al., 2006). Le traitement 
des promenades rivulaires (Loire, Cher, Petit Cher) et 
des espaces publics insulaires (île Simon, île Blazac) 
traduit la volonté des élus d’ouvrir les milieux ligériens 
aux citadins et aux touristes. Les actions conduites sur 
l’île de la Métairie et la plaine de la Gloriette (tableau 1) 
participent de ce processus mais insistent plus sur la 
découverte de la biodiversité et des paysages. La mise 
en œuvre de la Loire à vélo permet alors de fédérer 
et de coordonner l’ensemble de ces actions (Agence 
d’urbanisme de l’agglomération de Tours, 2003) aux 
accents esthétique, écologique et ludique. Les acteurs 
urbains confortent cette triple dimension à l’égard des 
milieux fluviaux et humides au sein de la trame verte et 
bleue, présentée dans le projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) de Tour(s) Plus (2013).

La naturalité des zones humides, un héritage 
récent dans l’histoire ligérienne

À Orléans comme à Tours, nombreux sont les discours 
à destination des habitants et des visiteurs qui mettent 
en avant la naturalité des zones humides ligériennes. 
Ainsi peut-on lire dans la rubrique tourisme/patrimoine 
du site internet de la commune de Saint-Denis-en-
Val que « la Loire est restée sauvage :  elle serpente 
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paresseusement parmi les îlots et les bancs de sable 
l’été, et redevient un fleuve bouillonnant l’hiver. Le 
promeneur pourra y découvrir une faune et une flore 
variées. Pêcheurs, sportifs et rêveurs y trouveront de 
quoi alimenter toutes leurs passions ». Plus encore, la 
reconnaissance du patrimoine naturel des milieux d’eau 
urbains apparaît comme un projet de territoire, à l’instar 
de l’agenda 21 de Joué-les-Tours (2015 : p. 72) : « les 
zones humides, les eaux stagnantes, les cours d’eau 
et leurs ripisylves, sont autant de réservoirs […] et 
corridors écologiques […] pour la faune aquatique, 
semi-aquatique et terrestre. Ce réseau est nommé 
Trame Bleue ».

Pour autant, la naturalité des zones humides ligériennes 
où l’homme apparaît surtout en spectateur est à nuancer 

compte tenu de leur façonnement pluriséculaire par 
les sociétés. Les nombreux héritages qui en émanent, 
perceptibles dans les paysages, octroient aussi des 
valeurs historique et culturelle aux milieux d’eau, 
ce qu’attestent certaines protections juridiques et 
politiques urbaines recensées en Loire moyenne. Dans 
l’agglomération orléanaise, la première action phare 
du projet « Loire trame verte » consistait à restaurer 
les quais rive droite, le front bâti et le débouché en 
Loire du canal latéral (prolongeant sur 5, 5 km le canal 
d’Orléans qui relie la Loire à la Seine) dans le but de 
renouer avec le passé navigable du fleuve (Dournel, 
2013). Les animations estivales autour de la batellerie 
traditionnelle et le « Festival de Loire », qui a lieu tous 
les deux ans fin septembre, tentent de redonner vie au 
port d’Orléans (Comby et al., 2014). En outre, ces biens 

Outils recensés dans l’agglomération orléanaise (hors outils propres au réseau Natura 2000)

Type d’outil Nom Commune(s)
Taille 
(ha)

Milieu(x) humide(s) protégé(s)

APPB Les Sternes d’Europe Bou, Mareau-aux-Prés 98 Grèves

APPB Pointe de Courpain Saint-Pryvé-Saint-Mesmin 13 Ripisylve

RNN Saint-Mesmin
La-Chapelle-Saint-Mesmin, Mareau-aux-Prés, Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin

263
Grèves, ripisylves, roselières, 
surfaces herbacées

Site classé Île des Béchets Olivet 5 Surfaces herbacées, ripisylves

Site classé Combleux
Combleux, Chécy, Saint-Jean-de-Braye, Saint-Jean-le-Blanc, 
Orléans, Saint-Denis-en-Val

285 Grèves, ripisylves, roselières

ZPPAUP Loiret
Olivet, Orléans, Mareau-aux-Prés, St-Cyr-en-Val, Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin

1 180
Bassins, boires, îles, ripisylves, 
roselières

Outils recensés dans l’agglomération tourangelle (hors outils propres au réseau Natura 2000)

Type d’outil Nom Commune(s)
Taille 
(ha)

Milieu(x) humide(s) protégé(s)

APPB Île aux Moutons Montlouis-sur-Loire, Vernou-sur-Brenne, Vouvray 154
Boisements humides, grèves, îles, 
prairies, surfaces herbacées

ENS Bocages de la Gloriette Joué-les-Tours 39 Prairies, surfaces herbacées

ENS Boire du bois de Plante Saint-Pierre-des-Corps 30
Boisements humides, boire, 
prairies

ENS Île de la Métairie La-Ville-aux-Dames, Montlouis-sur-Loire, Saint-Pierre-des-Corps 72
Boisements humides, grèves, îles, 
surfaces herbacées

ENS Val de Choisille Fondettes, La-Membrolle-sur-Choisille, Saint-Cyr-sur-Loire 150
Prairies, surfaces herbacées, 
ripisyve

Site inscrit Îles de la Loire La-Ville-aux-Dames, Montlouis-sur-Loire, Rochecorbon 117
Grèves, îles, ripisylves, surfaces 
herbacées

Site inscrit Vallée de la Bresme Luynes, Saint-Étienne-de-Chigny 1 996
Grèves, peupleraies, prairies, 
ripisylves, surfaces herbacées

Site classé
Rives gauches de la 
Loire

Tours, La Riche 66 Îles, ripisylves, surfaces herbacées

Tableau 1 : outils juridiques employés à la protection écologique des milieux humides à Orléans et à Tours.
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culturels font l’objet de protections spécifiques : le site 
classé de Combleux, adopté en 1988, porte sur le canal 
latéral et le lit de la Loire, en amont du centre urbain, 
tandis que la ZPPAUP d’Orléans, adoptée en 2008, 
s’attache notamment aux quais rive droite. Sur un autre 
plan, la mise en patrimoine des bassins du Loiret porte 
sur la valorisation des moulins, de la villégiature de 
prestige et de la qualité paysagère des zones humides 
par le biais de promenades de découverte et d’outils 
de protection (trois sites classés, une ZPPAUP). Dans 
l’agglomération tourangelle, la politique patrimoniale 
effective à Rochecorbon attache de l’importance aux 
valeurs historique et culturelle des milieux d’eau. En 
plus de la Loire à vélo et d’un parcours en bateau, 
un circuit pédestre met à l’honneur le vieux centre 
urbain, le vignoble de Vouvray, le port et la navigation, 
les écosystèmes humides, les corniches en tuffeau, 
l’habitat troglodytique, les maisons de maître et leurs 
parcs. Tous ces éléments, liés à la Loire, font l’objet 
d’une ZPPAUP fixée par arrêté municipal en janvier 
2008. Notons que la valorisation du passé navigable 
est également de mise à Tours avec l’organisation en 
été de promenades thématiques à bord de bateaux 
traditionnels. Plus globalement enfin, le potentiel 
culturel des zones humides figure dans le plan de 
gestion du Val de Loire inscrit à l’UNESCO et la prise 
en compte de la valeur universelle exceptionnelle dans 
les documents et les projets d’urbanisme. Ce plan de 
gestion, adopté par arrêté préfectoral en novembre 
2012, compte comme orientations principales la 
préservation et la réhabilitation du patrimoine bâti 
ligérien ainsi que la restauration et l’entretien des 
anciens ouvrages de navigation. 

Ainsi, la patrimonialisation des zones humides ligé- 
riennes ne peut se limiter à leur seule valeur 
écologique. Nombreux sont les héritages qui 
attestent l’importante emprise de l’homme sur ces 
espaces et, ce, jusqu’à des temps récents. Maintes 
photographies du début du XXe siècle reflètent le 
caractère aménagé du corridor fluvial et révèlent, de 
manière concomitante, la naturalisation des milieux 

d’eau qui s’est opérée depuis. De fait, les politiques 
patrimoniales font ressortir une étrange cohabitation 
entre les composantes naturelles et culturelles des 
zones humides ligériennes. La coordination de ces 
éléments est pourtant incontournable pour asseoir 
une politique de requalification en phase avec ces 
composantes. Face à de tels enjeux, le recours à 
l’approche paysagère, accordant une place importante 
au temps long, fait solution.

Révéler les systèmes de représentation 
et l’histoire des zones humides 
ligériennes pour guider les politiques 
patrimoniales à Orléans et à Tours

L’étude des zones humides ligériennes, sous les angles 
paysager et historique, a pour objet de reconsidérer 
et de guider les politiques patrimoniales attachées 
aux valeurs naturelles ou culturelles de ces espaces. 
La démarche scientifique adoptée vise non seulement 
à faire la lumière sur les systèmes de représentation 
et l’histoire de ces entités mais encore à étudier les 
héritages paysagers attachés à leur façonnement 
pluriséculaire par les sociétés. Il s’agit de cerner les 
spécificités territoriales des zones humides orléanaise 
et tourangelle.

Les systèmes de représentation rapportés à 
l’histoire des zones humides ligériennes

L’étude des systèmes de représentation, qui se réfère 
aux travaux de G. Bertrand (2001), a pour objet 
d’appréhender les différentes formes d’appropriations, 
d’usages et de fonctions des milieux d’eau. Ces 
systèmes, rapportés à l’histoire des zones humides 
ligériennes, sont gages d’enseignements utiles pour 
toute démarche de requalification urbaine.

À Orléans comme à Tours, la navigation ligérienne 
domine dans les systèmes de représentation, comme 
l’atteste la nette majorité des politiques culturelles 
actuelles s’y référant. La Loire, sous l’Ancien Régime, 
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Figure 3 : la Loire, axe majeur de transport fluvial en France entre la fin du XVIIIe et le début du XIXe siècle.

était l’un des principaux axes de communication du 
Royaume de France. Cet usage ne trouvait pas raison 
dans les conditions hydrauliques du fleuve, réputées 
difficiles (fortes fluctuations saisonnières, instabilité 
du lit d’écoulement), mais dans le dessin privilégié de 

son tracé (Dournel, 2010). Sa source, proche du couloir 
rhodanien, sa section médiane, passant aux portes 
sud de Paris, et son embouchure, communiquant 
avec l’océan Atlantique et les Antilles, connectaient 
plusieurs régions commerçantes (figure 3). D’ailleurs, 
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le débit permettait la descente du fleuve tandis que 
l’orientation des vents dominants en assurait la 
remontée jusqu’à Orléans, expliquant l’importance de 
la culture de la voile dans la batellerie ligérienne. Le 
fleuve fut exploité et façonné à des fins navigables entre 
le XIVe et le milieu du XIXe siècle (Chevalier, 1986 ; Pin 
et al., 2013). Cette période voit la consolidation des 
principaux ports ligériens (aménagement de vastes 
quais maçonnés) ainsi que l’érection de levées (digues 
rivulaires fixant le chenal d’écoulement dans un lit 
resserré) et, plus ponctuellement, le développement 
de digues submersibles (duits à Orléans) pour 
optimiser les conditions de navigation (Person, 2006). 
L’activité en Loire moyenne périclita au cours du XIXe 

siècle, conséquence de l’amélioration du transport 
routier et de la concurrence du chemin de fer, malgré 
quelques soubresauts liés à des innovations techniques 
(navigation à vapeur : figure 3) et des aménagements 
locaux (épis en Anjou, canal latéral à Orléans). Il ressort 

de cette activité de nombreux héritages perceptibles 
dans les paysages autour desquels gravitent aujourd’hui 
les zones humides alluviales. 

De façon moins marquée, la gestion du risque d’inon-
dation tient une place non-négligeable au sein des 
systèmes de représentation des zones humides. Ces 
entités, situées en zones d’aléas élevés, sont souvent 
préservées de l’urbanisation dans les documents 
d’urbanisme des agglomérations orléanaise et 
tourangelle (Dournel et Servain-Courant, 2014). Plus 
encore, la gestion du risque d’inondation renvoie 
à d’importants rapports historiques à l’eau qui ont 
profondément atteint les annexes hydrauliques. Les 
levées, édifiées en Loire moyenne entre le XIIIe et la 
fin du XIXe siècle (figure 4), servirent à la fois à fixer le 
lit mineur et à lutter contre les crues (Dion, 1961). Ces 
longs cordons de digues, dépassant de 7 m le niveau de 
l’étiage, eurent pour effet de cloisonner les vals, plaines 

Figure 4 : le rôle de la viticulture, de l’économie meunière, de la lutte contre les inondations et des loisirs nautiques dans l’histoire des zones 
humides ligériennes orléanaises.
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inondables du fleuve. Préalablement à l’édification 
des levées, dans les vals, les hommes résidaient sur 
les terres les plus souvent émergées et protégeaient 
bâtis et cultures par la construction de petites digues, 
appelées turcies (Castanet, 2008).

Le cloisonnement des vals par les levées donna à 
l’homme le sentiment illusoire de vivre à l’écart 
du danger. L’assèchement des zones humides qui 
s’ensuivit se fit au profit de l’expansion des surfaces 
cultivées (viticulture, pépinières, céréaliculture) puis 
de l’urbanisation (à partir du XIXe siècle) (Sajaloli et 
Dournel, 2008). Cette conception défensive dans la 
gestion des inondations domina malgré la récurrence 
des ruptures de levées recensées lors des crues 
majeures des XVIIIe et XIXe siècles. Aujourd’hui, bien 
qu’à l’état de reliques dans les vals ou contenus dans 
le lit endigué de la Loire, les milieux humides renvoient 
dans une certaine mesure au risque d’inondation, au 
même titre que les levées. 

Sur un autre plan, les loisirs balnéaires et nautiques 
sont peu associés aux actuels systèmes de 
représentation des zones humides. Si les politiques 
patrimoniales valorisent leurs composantes naturelles 
et culturelles à travers les circuits de découverte et 
la batellerie traditionnelle, celles-ci remobilisent peu 
les premières formes de loisirs qui sont apparues 
dans les années 1850 et qui ont pourtant généré des 
héritages singuliers. Les bains en Loire, développés 
depuis les rives et les grèves, ainsi que le nautisme, 
pratiqué sur les bassins du Loiret, introduisirent des 
rapports à l’eau inédits. Les bains, recensés dans 
l’Orléanais et en Touraine, se structuraient à partir 
de plages. Ces équipements, animés par des cours de 
natation, étaient non seulement fréquentés par une 
clientèle locale mais aussi par des touristes (région 
parisienne), conséquence de la généralisation du 
transport ferroviaire puis des premiers congés payés. 
Des écoles de natation marquaient aussi les quais 
de Loire à Orléans. Le nautisme sur le Loiret est une 
autre manifestation de l’économie ludique en pleine 

effervescence. La construction de grandes propriétés 
sur les rives du cours d’eau entre la fin du XVIe et la 
fin du XVIIIe siècle manifestait déjà un attrait pour 
le cadre de vie de qualité que génère la proximité 
de l’eau. L’essor du canotage a ensuite converti les 
anciens bassins de valorisation énergétique en bassins 
nautiques comme l’attestait le fleurissement de gares 
à bateaux, de guinguettes et de restaurants tournés 
sur l’eau (figure 4). Le Loiret fut d’ailleurs un important 
lieu d’introduction du canotage en France. Si les bains 
en Loire disparurent dans les années 1960 du fait du 
manque de sécurité des installations, de la pollution de 
l’eau, de la concurrence des piscines et des vacances 
en bord de mer, le nautisme perdura. Pour autant, 
aucun de ces éléments n’est aujourd’hui associé à 
la patrimonialisation des zones humides ligériennes 
(Comby et al., 2014). Seul le principe des promenades 
plantées, aménagées sur les quais de Loire à Orléans 
et à Tours aux XVIIIe et XIXe siècles, est aujourd’hui 
remobilisé par les acteurs locaux dans leurs projets 
urbains.

Enfin, à l’échelle locale, certaines fonctions historiques 
attribuées aux milieux d’eau pèsent ponctuellement sur 
les systèmes de représentation. C’est notamment le cas 
de l’économie meunière sur le Loiret (figure 4), active du 
Haut Moyen Âge au début du XXe siècle (Illiers, 1952). 
Les bassins de valorisation énergétique et la dizaine 
de moulins qui émanent de cette activité dominent 
aujourd’hui les paysages loirétains et bénéficient de 
politiques de protection et de valorisation paysagères, 
vues en première partie. D’autres fonctions, au 
contraire, sont exclues des actions patrimoniales. 
À cet égard, l’extraction industrielle de granulats, 
opérée dans le lit endigué à l’après-guerre, est 
aujourd’hui responsable de multiples plans d’eau. Ces 
derniers sont au centre de politiques de valorisation 
écologique qui font abstraction de leur origine et des 
raisons économiques de leur formation. Rapporter 
les systèmes de représentation à l’histoire des zones 
humides ligériennes met donc en lumière de nombreux 
héritages et enseignements utiles pour toute démarche 
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de requalification urbaine qu’il s’agit à présent de faire 
valoir.

Le double recours à l’histoire et à l’étude des  
paysages pour guider les politiques de patri-
monialisation des zones humides ligériennes

Le double recours à l’histoire et à l’étude des paysages 
fait parfois apparaître de profonds décalages entre 
les systèmes de représentation des zones humides 
ligériennes et l’importance de certaines de leurs 
fonctions et de leurs héritages inscrits dans le temps 
et dans l’espace. Quelles peuvent être les causes de 
tels décalages ? Les politiques publiques, axées sur 
la valorisation et la patrimonialisation de ces entités, 
sont exposées à des enjeux complexes, plus ou moins 
conciliables, répertoriés autour de six entrées en 
matière : 

• l’écologie : restaurer et conserver les écosystèmes, 
développer les règlements et les outils de gestion, 
limiter et baliser les accès ; 
• le risque : protéger les populations et les biens 
des inondations, réglementer l’occupation des sols, 
sauvegarder les annexes hydrauliques et les zones 
d’expansion ; 
• le cadre de vie : faciliter les accès et mettre en scène 
les zones humides, développer les espaces publics et 
les équipements récréatifs, soigner l’esthétique des 
milieux ; 
• le culturel : restaurer et préserver les biens 
historiques, respecter les unités architecturales et 
esthétiques, soutenir les manifestations traditionnelles 
et artistiques ; 
• le tourisme : communiquer sur le territoire, créer des 
circuits de découverte, valoriser les biens naturels et 
culturels et les savoir-faire, développer des marques et 
des labels  ; 
• la ressource : gérer la ressource en eau et les apports 
environnementaux, promouvoir les filières agricoles, 
cynégétiques, piscicoles et sylvicoles.

L’intégration de ces différents éléments au sein des 
projets de territoire est délicate mais déterminante. 
Autrement se juxtaposerait une multitude d’actions 
sectorielles, dépourvues de liens entre elles, allant à 
l’encontre des interdépendances fonctionnelles, des 
continuités paysagères et des solidarités spatiales 
propres aux zones humides. Se généraliseraient aussi 
des schémas d’aménagement univoques, appliqués par 
mimétisme d’un lieu à l’autre, allant à l’encontre des 
singularités culturelles, écologiques, hydrauliques et 
territoriales de chaque zone humide (Dournel, 2010).

Face à de tels enjeux, le double recours à l’histoire et à 
l’étude des paysages permet de dresser un diagnostic 
transversal, ancré dans les réalités territoriales 
des milieux d’eau. À cet égard, la reconstitution de 
trajectoires paysagères est une piste opportune pour 
guider les politiques de patrimonialisation des zones 
humides ligériennes (Davodeau, 2012). Cette démarche, 
interrogeant à parts égales le temps et l’espace, repère 
à partir d’un même site des phases de permanence 
et de changement. Les rapports qui prévalaient 
entre les sociétés et les milieux d’eau ne sont pas 
linéaires ; l’alternance de périodes de façonnement, 
d’entretien et d’abandon s’avère riche en héritages 
et en évolutions paysagères. Dans le cas des bassins 
du Loiret (figure 1), cette démarche spatio-temporelle 
permet de dégager quatre rapports dominants à l’eau 
et autant de paysages caractéristiques : 

• l’économie meunière, du Haut Moyen Âge au début 
du XXe siècle, à l’origine des bassins de valorisation 
énergétique successifs, avec un ou plusieurs moulins 
à leur extrémité  ; 
• l’attrait pour le cadre de vie, traduit par le 
développement de châteaux et de maisons de maître, 
entourés de jardins soignés, entre la fin du XVIe et la fin 
du XVIIIe siècle  ; 
• le développement du nautisme et du canotage, du 
milieu du XIXe au milieu du XXe siècle, marqué par le 
fleurissement de gares à bateau, de guinguettes et de 
restaurants  ; 
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• la protection naturelle et paysagère, amorcée dès 
les années 1930, structurée autour d’outils juridiques 
protégeant les écosystèmes et certaines unités 
architecturales (châteaux, gares à bateau, moulins) 
face aux pressions urbaines.

Cette typologie fait ressortir des rapports dominants 
à l’eau qui se chevauchent. De même, certains d’entre 
eux assurent la transmission de caractéristiques 
morphologiques dans le temps. C’est le cas du nautisme 
qui trouve dans les bassins de valorisation énergétique 
un cadre privilégié pour son plein épanouissement 
(Dournel, 2013). À travers cette étude de cas, la 
reconstitution des trajectoires paysagères permet de 
reconsidérer et de guider les politiques patrimoniales 
appliquées aux zones humides ligériennes. Le double 
recours à l’histoire et à l’étude des paysages fait 
la lumière sur les spécificités territoriales et les 
évolutions des milieux, donne le moyen de comprendre 
et d’apprécier l’importance des héritages en place et 
resitue les systèmes de représentation dans le temps 
et dans l’espace.

Conclusion

La requalification urbaine, c’est-à-dire l’ambition de 
redonner qualité aux milieux d’eau en ville, est donc un 
projet patrimonial complexe qui doit nécessairement 
transgresser les systèmes de représentation en place, 
les mesures sectorielles et tout mimétisme dans les 
schémas d’aménagement au risque de passer à côté de 
la conciliation des composantes naturelles et culturelles 
ainsi que du fonctionnement complexe de ces entités. 
Dans cette perspective, le double recours à l’histoire 
et à l’étude des paysages apparaît comme un préalable 
à toute démarche attachée au traitement esthétique 
et fonctionnel des milieux d’eau. La reconstitution des 
trajectoires paysagères dresse d’ailleurs un précieux 
diagnostic territorial de la situation en place, faisant 
notamment ressurgir le caractère singulier et le 
potentiel patrimonial de chaque zone humide.

Il est à noter que cet article, qui se focalise sur les 
zones humides des agglomérations d’Orléans et de 
Tours, émane du croisement de deux travaux. D’un 
côté, la thèse de S. Dournel (2010), dirigée par B. 
Sajaloli et G. Giroir à l’université d’Orléans, étudiait 
les enjeux de la requalification urbaine des milieux 
fluviaux et humides à partir des principales villes du 
Bassin parisien. De l’autre, le programme de recherche 
coordonné par H. Davodeau (2012), réunissant (dont 
les deux auteurs) des chercheurs des universités de 
Tours, d’Orléans, du Mans et de Saint-Étienne ainsi 
que de l’Agrocampus Ouest Angers, analysait les 
patrimoines et les trajectoires paysagères des vallées 
ligériennes. Ce double contexte a permis d’appliquer 
la démarche ici présentée à d’autres villes de Loire et 
d’autres bassins versants.
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Les zones humides :  
espaces vécus, espaces perçus,  
espaces imaginés

 	L’évolution de la représentation de la perception des zones 
humides dans l’opinion publique

 	L’image des zones humides dans la littérature contemporaine

	Pourquoi et comment les agences de l’eau se sont progressi-
vement investies pour préserver, restaurer et entretenir les 
zones humides

	Valoriser l’image des zones humides auprès des décideurs,  
en France et à l’international
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Les sujets abordés dans cette session 
sont très variés. ils seront, j’en suis sûre, 
très enrichissants. Je suis certaine de 
pouvoir compter sur mes collègues pour 
respecter le temps prévu et souhaite 
remercier l’ensemble des intervenants 
de nous présenter leurs travaux et leur 
démarche.

Cette session s’intitule « Les zones humi- 
des, espaces vécus, espaces perçus, 
espaces imaginés ». On y a à cœur de 
se pencher sur les questions posées 
autour des représentations et des 
perceptions des zones humides. Ces 
dernières doivent être replacées au 
cœur des stratégies d’action car leur 
analyse a joué un rôle déterminant dans 
la compréhension et la gestion de ces 
milieux singuliers, à toutes les époques 
historiques.

Introduction et animation
par Magalie Franchomme, Maître de conférences en géographie

J’ai l’honneur, pour cette session,  
d’être très bien accompagnée par quatre 
messieurs : 
• Yves-François Le Lay, maître de 
conférences en géogra-phie, à l’Ecole 
normale supérieure de Lyon, 
• Bertrand Sajaloli, maître de confé-
rences en géographie à l’université 
d’Orléans,
• Vincent Valin, directeur des interven-
tions à l’Agence de l’eau Artois-Picardie, 
• Jean Untermaier, président de la 
Société nationale de protection de la 
nature, professeur émérite de droit 
public à l’université Jean-Moulin Lyon 3.

Je laisse la parole à Yves-François Le 
Lay, qui va nous présenter l’évolution de  
la représentation et de la perception  
des zones humides dans l’opinion 
publique.
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L’évolution de la représentation de  
la perception des zones humides  
dans l’opinion publique
Yves-François Le Lay, Maître de conférences en géographie, UMR 5600 EVS, Ecole normale supérieure de Lyon

espaces vécus, perçus, imaginés

La notion de perception relève plutôt 
des objets qui sont présents devant nous 
immédiatement, ceux que l’on peut voir, 
sentir, toucher ou goûter. En revanche, 
la représentation concerne des objets 
qui se trouvent plutôt à distance, que 
l’on se représente : ils sont remémorés, 
imaginés et anticipés.

Pour évoquer la perception, je vais 
tenter de montrer dans quelle mesure 
les zones humides peuvent être 
considérées comme un « anti-monde », 
c’est-à-dire un monde à côté du monde, 
où tout est possible, y compris le pire, 
l’illicite ou l’illégal.

Voici les résultats d’une enquête 
concernant les zones humides du 
corridor rhodanien. 24 clichés ont été 
soumis à la vue de quelques groupes de 
répondants : des écoliers, des associatifs 
et des élus locaux. 12 photographies 
représentaient le paysage d’une eau 
courante (le Rhône), 12 autres une zone 
stagnante (des bras morts) [figure 1].

Voyons ensemble les résultats. En 
noir sont représentés les bras morts, 
c’est-à-dire les zones humides ; en 
gris, le Rhône, le chenal vif et les eaux 
courantes. Les résultats paraissent 
inquiétants, dans le sens où les zones 
humides sont reconnues comme étant 
moins esthétiques, mais aussi moins 
typiques, moins représentatives du 
paysage de la vallée. Ces zones humides 
suscitent davantage un sentiment de 
danger. Enfin, on a sensiblement moins 
envie de s’y promener. 

Comment expliquer la 

valorisation négative 

des zones humides par 

les répondants ?

Evoquons tout d’abord, à la suite de 
Gaston Bachelard, le complexe dit 
d’Ophélie : au sujet des zones humides, 
on pense assez vite à l’angoisse et à la 
mort. Dans L’Eau et les rêves, Gaston 

Figure 1 : L’évaluation des paysages du corridor fluvial : le Rhône et ses bras morts
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Bachelard rappelle qu’Ophélie est un 
personnage secondaire de la pièce 
Hamlet, de Shakespeare. À la fin de la 
pièce, ce personnage décède. Nous 
ne savons pas très bien s’il s’agit d’un 
accident ou d’un suicide. Quoi qu’il 
en soit, elle meurt dans l’eau. Elle y 
meurt même deux fois : non seulement 
elle y perd la vie mais elle s’y dissout 
également. Dès lors, Ophélie est devenue 
une figure littéraire et poétique. On la 
retrouve dans la peinture romantique au 
XIXe siècle, avec Millet. On la retrouve 
encore aujourd’hui, cette image étant 
cesse réactualisée, par exemple sur 
cette photographie de Delphine Ballet.

Le deuxième regard que je souhaite 
développer est « biologisant ». En 
effet, les cours d’eau sont souvent 
perçus comme des éléments vivants, 
qui « courent ». Voici une citation de 
Jean-Marie Heurtault de Lammerville, 
agronome, homme politique de la fin 
du XVIIIe siècle : « Si vous arrêtez les 
fluides, vous détruisez dans l’homme le 
principe de la vie, et sur la terre, vous 
causez des engorgements. Vous faites 

 Figure 2 : Evaluation des paysages fluviaux avant et après des travaux de restauration

Ophélie, huile sur toile de John Evett Millais (1851), 
Tate Britain, Londres 

Photographie de Delphine Ballet

extravaser les eaux et vous créez des 
marais pestilentiels ».
Tel est le leitmotiv : l’eau doit absolument 
couler, ce qui entraîne un certain nombre 
de projets de restauration. Comment 
sont-ils évalués ? Voici la même 
enquête, avec 12 photographies prises 
avant les travaux de restauration et 12 
photographies prises après. Ces travaux 
consistent en un débroussaillage, un 
élagage et un curage du bras mort, 
pour faire couler l’eau. Ces travaux de 
restauration sont plutôt bien perçus. 
Ils proposent des paysages reconnus 
comme étant plus esthétiques et plus 

représentatifs du paysage de la vallée. 
Ils suscitent un moindre sentiment de 
danger. Enfin, on a davantage envie de 
s’y promener. [figure 2]
Je souhaite revenir à des propos tenus 
tout à l’heure, relatifs à l’aspect ambigu 
de l’eau : l’eau de vie, mais aussi l’eau 
de mort. L’eau courante penche plutôt 
du côté de l’eau de vie alors que l’eau 
stagnante penche plutôt du côté de l’eau 
de mort. 

On peut toucher du doigt l’eau de vie 
en pensant au sanctuaire localisé aux 
sources de la Seine, où l’on a retrouvé de 
nombreux ex-voto en bois, des bras, des 
jambes et des têtes qui sont désormais 
conservés au Musée archéologique de 
Dijon. L’eau, dans ce cas, est plutôt pure 
et donc régénérante. Elle redonne la vie.

En revanche, l’eau stagnante a un 
lien avec la mort. Cette eau génère 
les possibles les plus inquiétants, 
notamment des créatures féminines, 
telles que les demoiselles de l’eau ou 
les lavandières de nuit. Ces dernières 
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ont toujours été liées à la mort. Ainsi, 
elles annoncent un moment funeste, un 
décès dans l’entourage de celui qui les 
observe, ou bien elles doivent purger un 
péché, par exemple un infanticide.

Je prends à présent un peu de recul 
pour passer de la perception aux 
représentations que nous en faisons. 
Les zones humides ont en effet plusieurs 
types de valeurs. J’insisterai sur les 
usages locaux, qui ont été collectés 
à partir de la moitié du XIXe siècle. 
Il est encore possible de les consul-
ter aujourd’hui dans les chambres 
d’agriculture, dans les préfectures et, 
pour les anciennes éditions, aux archives 
départementales. Les usages locaux sont 
constants ; ils ont une durabilité d’une 
trentaine d’années. Ils sont collectifs, 
dans la mesure où ils concernent une 
communauté. Ils sont enfin spatialisés, 
liés à une commune, un canton ou le 
plus souvent à un département.

Des usages locaux concernent par 
exemple les étangs de la Dombes au 

nord de Lyon. Ces étangs procèdent 
de ces usages, qui sont recueillis dans 
le recueil d’André Truchelut (1892). 
Dans la Dombes, les usages produisent 
des paysages culturels : ils doivent 
autant à l’environnement qu’aux sociétés 
humaines. Le thou est un dispositif 
technique qui permet de retenir l’eau 
ou de l’évacuer. Au pied du thou se 
trouve la pêcherie, où les poissons 
sont pêchés au terme de la vidange 
de l’étang. En amont, le bief principal 
permet l’évacuation de l’eau. Enfin, tout 
autour de l’étang, des rives végétalisées 
sont propices aux activités récréatives 
et cynégétiques. Ce paysage fait l’objet 
d’un assolement pendant trois ans.

L’étang, en tant que paysage culturel, fait 
l’objet de plusieurs types de valeurs : une 
valeur d’existence, une valeur d’héritage 
(du fait de ses usages, l’étang est hérité 
des générations précédentes) et une 
valeur patrimoniale. Actuellement, la 
patrimonialité des étangs de la Dombes 
connaît un changement de régime : une 
valeur transactionnelle s’ajoutent aux 

valeurs précédentes. Les zones humides 
et les productions qui les accompagnent 
deviennent des emblèmes territoriaux, 
ce qui permet de basculer de la 
protection de l’environnement au 
développement local de ces territoires. 
Par exemple, l’association de promotion 
du poisson des étangs de la Dombes  
s’est entendue sur une marque, 
« Poissons de Dombes », qui se retrouve 
déjà sur les meilleures tables de la région. 
Cette pratique n’est pas spécifique aux 
étangs de la Dombes. Il s’agit de profi-
ter d’un objet environnemental pour 
promouvoir des politiques portées par 
des collectivités au nom des territoires.

Pour finir, je vais tenter de question-
ner la diffusion du discours lié à la 
multifonctionnalité des zones humides 
dans l’opinion publique, en m’appuyant 
sur la presse.

La presse a certes « mauvaise presse ». 
Mais, malgré tous ses défauts, elle 
rend compte, d’une certaine façon, 
des représentations liées aux zones 
humides, tout en les faisant évoluer. J’ai 
collecté 150 articles publiés récemment 
dans la presse quotidienne régionale 
et nationale. En utilisant un logiciel 
d’analyse textométrique, j’ai essayé de 
repérer les principales représentations 
qui concernent les zones humides. 

J’ai relevé six grands mondes lexicaux 
(par ordre décroissant) :

• Enormément d’articles concernent 
l’inventaire des zones humides. Ils 
signalent le début de l’enquête, sa fin, les 
incertitudes autour de la définition de la 

Un étang de la Dombes en 
période d’assechement, 
avec son thou et sa pêche-
rie (au premier plan) ainsi 
que son bief principal (en 
arrière-plan), avril 2011 
© S. de Carrara
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pluralité des zones humides ou encore 
les tensions liées à la reconnaissance 
des zones humides. Certains groupes 
professionnels se mobilisent lors de 
l’enquête, tels que les agriculteurs dans 
l’Ouest. 
• De nombreux articles concernent la 
commémoration de la Journée mondiale 
des zones humides. Une série d’articles 
est publiée chaque année le 2 février. 
• Le troisième monde lexical procède 
des discours tenus sur la valeur 
patrimoniale des zones humides.
• La valeur écologique des marais et des 
prairies inondables prend d’autant plus 
d’importance que l’on a bien conscience 
que les zones humides ont fait l’objet de 
drainages et qu’elles sont victimes de 
l’urbanisation.
• Beaucoup d’articles signalent 
également l’intérêt des dispositifs de 
gestion, en particulier les schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE), qui s’exercent désormais à 
l’échelle des bassins versants.
• Pour finir, la presse rend également bien 
compte des services écosystémiques qui 

sont assurés par les zones humides : elles 
jouent un rôle reconnu pour la société. 

En 2014, le Télégramme a ainsi avancé 
« six bonnes raisons » de s’intéresser 
aux zones humides. L’article rappelle 
qu’elles servent de tampon pour les 
inondations, qu’elles permettent de 
réduire le pic de crue mais aussi qu’elles 
contribuent à l’amélioration de la qualité 
des eaux, en participant à leur épuration. 
Il souligne dans quelle mesure les zones 
humides contribuent à l’agriculture, en 
donnant des eaux pendant la période 
estivale, au moment où les plantes en 
ont le plus besoin. Il évoque également 
le rôle du stockage du carbone et les 
activités récréatives. Il rappelle enfin 
la valeur éducative et scientifique des 
marais et des zones humides. 

Ce discours lié à la multifonctionnalité 
des zones humides et aux services 
écosystémiques assurés par les zones 
humides se diffuse au sein de l’opinion 
publique. Cela rappelle les trois « pro » 
promus par Paul Arnould. Nous avons 

bien conscience qu’il faut protéger 
les zones humides, produire (des 
productions sont liées à ces milieux) et 
se promener dans les zones humides, 
qui ont une valeur récréative.

Pour conclure, cette pluralité de valeurs 
débouche sur des projets de restauration, 
que je souhaite questionner. On peut 
se demander s’il n’existe pas un risque 
de traditionalisme, voire la tentation 
de figer l’existant. Je vais donner un 
exemple caricatural. Au sud de Lyon, la 
lône de Ciselande avait été restaurée par 
la Compagnie nationale du Rhône (CNR) 
pendant l’été 1999. Un bulldozer était 
passé pour reconnecter le bras mort (à 
l’amont et à l’aval) au chenal principal. 
La photographie prise 10 ans plus tard 
montre qu’il ne reste plus qu’un maigre 
filet d’eau. Une autre, prise 15 ans après 
les travaux, souligne qu’il n’y a plus 
d’eau du tout sur la plus grande partie 
de la lône. On tend plus ici parfois 
davantage vers le jardinage que vers la 
restauration.
Il ne suffit pas de restaurer des formes 

L’évolution de la lône de Ciselande (à l’aval de Lyon, sur le Rhône) en 2011 et après sa restauration en 2015 © Y.-F. Le Lay
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pour pérenniser des zones humides. 
Si l’on se contente de fixer l’existant 
ou de restaurer un bras mort avec un 
bulldozer, on oublie que cette forme a 
été générée par des processus qui ont 
permis de l’entretenir. Il importe de 
réfléchir à la durabilité de ces travaux. 
Merci beaucoup.

Débat

Magalie Franchomme
Merci Yves-François. J’ai beaucoup 
apprécié votre présentation, qui a dressé 
un tableau très varié, mais, je pense, très 
représentatif de la situation. Je laisse la 
parole au public.

De la salle
Vous avez opposé la perception et la 
représentation, ce qui est intéressant. 
Malgré l’éducation et les représentations 
qui évoluent, les perceptions négatives 
que vous avez présentées au début sont-
elles toujours prégnantes ?

Yves-François Le Lay
J’ai opposé un peu frontalement la 
perception et la représentation. Mais la 
réalité est plus complexe. La perception 
s’accompagne de valeurs : on est 
en contact avec l’objet considéré. 
Ces valeurs sont nécessairement 
représentées. Lorsqu’on perçoit 
quelque chose, c’est avec le contexte 
socio-culturel environnant et donc, 
notamment, avec les représentations. 
Qui plus est, je crains que, même pourvus 
d’un important savoir, nous restions 
sujets à un imaginaire collectif, à un « pot 

commun ». Jung parlait d’« archétype ». 
Nous restons soumis à des relations 
profondes avec notre environnement. 
Force est de constater que cette relation 
profonde avec les zones humides 
reste inquiétante. Cela vaut pour les 
zones humides mais également pour 
d’autres objets. J’ai longtemps travaillé 
sur le bois mort, qui contribue au bon 
fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques. Certains gestionnaires et 
certains grands scientifiques ont bien 
conscience de la valeur de cet objet, ce 
qui ne les empêche pas, lorsqu’ils ont un 
arbre mort dans leur jardin, de le couper.

De la salle
Je souhaite poser une question à 
l’ensemble des intervenants. À chaque 
fois que l’on parle des zones humides, 
on retrouve la question des biens 
communs. Au regard de ce qui est 
diffusé dans la presse, les gens ont-
ils une compréhension profonde ou 
seulement superficielle des implications 
des biens communs et de la gestion en 
bien commun ? Les gens restent coincés 
dans un imaginaire du territoire, où seuls 
existent la propriété privée et l’État.

Yves-François Le Lay
Je souhaite glisser de la notion de bien 
commun à celle d’espace public, qui 
est peut-être documentée depuis plus 
longtemps par le champ des sciences 
sociales. Cette question est assez 
complexe. On ne peut simplement 
opposer l’espace public et l’espace 
privé. Lorsque l’on parle d’espace 
public, il convient de prendre en compte 
au moins trois aspects : l’aspect juri-
dique, l’accessibilité à l’espace (certains 

biens privés sont accessibles et  
certains biens publics peuvent rester 
fermés) et la réglementation des 
espaces.

De la salle
Votre dernière diapositive m’amène 
à vous poser la question suivante. 
Actuellement, un courant s’affirme 
en faveur de la wilderness à la 
française. Certains parlent du retour 
du « sauvage ». Ces thèses dénoncent 
le jardinage ou du moins une trop forte 
gestion de la nature, en particulier des 
aires protégées. Avez-vous commencé 
à percevoir ce courant, s’agissant des 
zones humides ?

Yves-François Le Lay
Les zones humides que j’ai présentées 
ici sont des annexes fluviales. Si nous 
n’agissons pas, elles disparaissent. Le 
fleuve dont nous parlons, le Rhône, est 
l’un des plus nucléarisés au monde. J’ai 
évoqué la Compagnie nationale du Rhône 
(CNR) mais Electricité de France (EDF) 
est également présente sur les rives. Un 
cours d’eau, ce n’est pas simplement de 
l’eau ; c’est aussi un débit solide. Or, des 
barrages et des ouvrages transversaux, 
qui sont peut-être transparents à l’eau 
(car il s’agit surtout de barrages au fil de 
l’eau), ne sont pas transparents à l’égard 
du transport solide.
Ici, les alluvions ne sont donc plus aussi 
mobiles qu’autrefois, ce qui provoque 
une incision du plancher alluvial. 
Le plafond des nappes phréatiques 
s’enfonce lui aussi, si bien que les 
annexes fluviales, les zones humides 
et les bras morts s’assèchent. Si nous 
n’agissons pas, nous les perdons. 
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Récemment la CNR a accepté de relever 
le débit dans certaines zones : il y a 
donc désormais un peu plus d’eau mais 
pas davantage de galets. C’est aussi ce 
facteur qui remet en cause les projets de 
restauration.

Thierry Mougey
Vous avez parlé des zones humides dans 
leur globalité. En fonction de celles-ci, 
avez-vous constaté des perceptions 
différentes ? Entre une mare et de 
grandes zones humides telles que la 
Camargue, une question d’échelle 
intervient dans la perception, qui semble 
importante. Analysez-vous cette échelle 
dans une perspective sociologique ?

Yves-François Le Lay
Á titre personnel, je n’ai pas eu l’occasion 
de réaliser d’enquête pour évaluer la 
représentation plus ou moins positive 
ou négative attachée à différents types 
de zones humides (littorales, fluviales, 
etc.). 
Je peux simplement affirmer que 
des travaux de psychologues de 
l’environnement et de géographes ont 
concerné plusieurs types de paysages 
de l’eau. L’eau est très positivement 
valorisée de manière générale. En 
revanche, l’eau dynamique, celle qui 
coule, est plus facilement valorisée 
que l’eau stagnante, qui est plus 
mélancolisante. Cela est vrai en milieu 

Quelle perception avons-nous des zones humides ? © Thierry Degen - Terra

rural, mais également en milieu urbain. 
Ainsi, un plan d’eau stagnante sera 
beaucoup moins apprécié que des jets 
d’eau. Certainement, un marais maritime 
sera perçu très différemment d’une zone 
à l’autre. N’ayant pas confirmé cette 
vision au cours d’une enquête, je ne 
peux toutefois pas me prononcer.

Magalie Franchomme
J’invite à présent Bertrand Sajaloli 
à rejoindre le pupitre. Maître de 
conférences en géographie à l’université 
d’Orléans, il va nous présenter l’image 
des zones humides dans la littérature 
contemporaine.
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L’image des zones humides dans  
la littérature contemporaine
Bertrand Sajaloli, Maître de conférence en géographie, EA 1210 CEDETE, Université d’Orléans

espaces vécus, perçus, imaginés

Je remercie Yves-François Le Lay d’avoir 
si bien posé quelques jalons. Sur le plan 
de la recherche, ce que je vais vous 
présenter s’inscrit dans la géographie 
culturelle, qui essaie de voir en quoi la 
culture et la littérature peuvent être à 
même de créer des types de paysages. 
Nous avons un glorieux prédécesseur, 
André Ferré, qui dès 1946, tenait de 
chercher en quoi, en France, il existait 
des paysages littéraires : ces paysages 
pouvaient être marqués par la littérature, 
en raison de la présence d’une maison 
d’écrivain, d’une stèle, etc., ou parce 
que la description des paysages était 
tellement importante qu’elle était 
devenue une sorte d’archétype paysager, 
qui s’est ensuite maintenu.

Introduction

La géographie est une science qui permet 
de disposer d’éléments factuels ; elle 
s’interroge sur les conditions du milieu, 
sur l’organisation des sociétés, sur le 
droit, etc. Une fois que nous avons passé 
la nature dans ce tamis, il reste encore 
beaucoup d’éléments inexplicables. 

Ainsi, des décisions de nature, et 
donc des organisations paysagères, 
échappent à cela ; c’est justement ce 
que nous sommes en train de traquer. 

Dans les marais de l’Aisne, et notamment 
le marais de la Souche, dans lequel j’ai 
travaillé, il s’y trouve des paysages de 
la « peur de mourir ». En effet, lorsque 
des paysans souhaitent transmettre 
leurs biens, c’est souvent à destination 
de leurs petits-enfants. Or ils ne souhai-
tent pas leur transmettre de l’« air », et y 
plantent des arbres, ce qui constitue une 
totale aberration écologique. 

De même, avec le centre régional de 
la propriété forestière (CRPF), lorsque 
je cherchais à classer la Sologne  
en « Natura 2000 », nous nous étions 
aperçus, avec Xavier Pesme, aujourd’hui 
responsable du CRPF, qu’il existait des 
paysages protestants et des paysages 
catholiques. Nous arrivons parfois à le 
repérer, alors même que le propriétaire 
n’en a pas nécessairement conscience. 

Les zones humides sont particulièrement 
propices à une projection de l’imaginaire, 

car elles se trouvent dans l’entre-deux 
et que ce sont des milieux chargés de 
vie et de mort. De plus, moins que des 
terres cultivées ou que la forêt, elles 
font l’objet de politiques publiques et 
économiques, ou de grands types de 
valorisation, qui s’inscriraient dans des 
courants d’échanges mondiaux. 

Dès lors, se pose une série de 
questions que vous voyez ici, telles 
que la littérature est-elle un moteur 
géographique qui permet de comprendre 
les types de paysages, et donc les types 
d’écosystèmes ?

Je vais à présent faire un point 
méthodologique. Je travaille selon 
l’approche sémiotique, c’est-à-dire que 
j’étudie le sens des mots et la manière 
dont la littérature utilise les zones 
humides pour dégager des sentiments. 
Il s’agit également de voir de quelle 
manière les zones humides sont 
représentées par la littérature.

J’ai toujours été un grand lecteur. J’ai 
donc repris mes lectures personnelles, 
puis j’ai tenté de constituer un corpus, 
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qui comprend pour le moment 230 
romans, tous datant d’après 1945. 
Aujourd’hui, je fais attention à retenir, 
pas nécessairement des romans que je 
lirais personnellement, mais de grands 
succès de librairie, pour être certain de 
bien traquer une vision partagée.

Évidemment, ma base est l’extraordinaire 
ouvrage de Gaston Bachelard, qui 
définit un certain nombre d’archétypes. 
Je cherche à déterminer si on les 
retrouve, et si de nouveaux archétypes 
apparaissent.

Je vais vous livrer quelques éléments à 
partir de ces lectures.

Eaux dormantes, eaux 

signifiantes

Parcourir les zones humides, c’est 
d’abord entrer dans un monde de 
désirs, de plaisirs et de dérèglements. 
Sur les deux couvertures successives 
de La Vouivre de Marcel Aymé, vous 
remarquez combien la moralité dans 
laquelle nous vivons a progressé. Dans 
un grand nombre de livres, surtout près 
des étangs, les couples se retrouvent. 
Le plaisir et le désir sont présents chez 
ce formidable écrivain finlandais, Arto 
Paasilinna. Il se promène, et tout d’un 
coup, la femme du proviseur se trouve 

à proximité. On retrouve l’obsession 
du plaisir, à travers cet ouvrage, qui ne 
relève pas de la grande littérature. J’aime 
beaucoup la cinéaste féministe du début 
des années 1970, Nelly Kaplan ; je vous 
rappelle qu’on lui doit La fiancée du 
pirate. Dans ce roman assez amusant, 
elle regarde les ébats amoureux et les 
conflits des gens dans un village. Ce 
plaisir et ce désir peuvent même se 
dérégler. On le voit dans le livre de Garcia 
Marques, L’amour au temps du choléra, 
et surtout dans Le Plan B, de Chester 
Himes. On assiste à des dérèglements 
sexuels et moraux, toujours à proximité, 
et comme encouragés par les zones 
humides. C’est ce que l’on retrouve 
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